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C ette série comprend des études Choix
IRPP et Enjeux publics IRPP qui por-
tent sur la politique canadienne d’im-

migration et ses nouveaux défis, mais
également sur les différentes politiques d’im-
migration et de protection de réfugiés
partout au monde. Les questions abordées
dans ce programme de recherche touchent
aux rapports entre souveraineté et intégra-
tion économique, sécurité et contrôle des
frontières, conciliation des objectifs
économiques et humanitaires.

T his series comprises individual IRPP
Choices and IRPP Policy Matters stud-
ies on Canadian immigration policy

and its challenges, and also on other coun-
tries’ immigration and refugee policies.
Issues discussed in this research program
include the relationship between sovereignty
and economic integration, security and bor-
der control, and reconciliation of economic
and humanitarian objectives.



C
h

o
ix

 I
R

P
P

, 
v

o
l.

 1
3

, 
n

o
7

, 
n

o
v

e
m

b
re

 2
0

0
7

2

Introduction

L e Canada compte parmi les pays d’accueil les
plus importants au monde. Entre 1991 et 2000,
il a admis 2,2 millions d’immigrants, soit le

nombre le plus élevé de toutes les décennies depuis
un siècle. De plus, en 2001, 18,4 % de la population
totale du Canada était née à l’étranger, soit le taux le
plus élevé au monde après l’Australie (22 %). Au
Québec, ce taux s’établissait en 2001 à près de 10 %1,
soit presque le même qu’aux États-Unis — 11 %
(Statistique Canada 2003). Vu la tendance à la baisse
des taux de fertilité et de la croissance de la popula-
tion, le Canada va devoir compter davantage sur l’im-
migration pour sa croissance démographique et
économique. En outre, le Canada est souvent consi-
déré comme un exemple réussi de pays où les immi-
grants sont bien intégrés économiquement et
socialement, en comparaison avec des pays comme la
France, où les problèmes d’intégration sont devenus
une source de tensions sociales graves. À l’instar de
l’Australie et de la Nouvelle-Zélande, le Canada déter-
mine l’admissibilité de certaines catégories d’immi-
grants à l’aide d’un système de points qui les
sélectionne en fonction de leur aptitude à satisfaire
aux exigences du marché du travail canadien rela-
tivement aux qualifications professionnelles. En fait,
le Canada est un pionnier en matière de politique
d’immigration. 

La mise en place, en 1967, de la première grille de
sélection du gouvernement fédéral représente un tour-
nant important dans la politique d’immigration du
Canada ; les critères liés aux préférences ethniques font
alors place à des critères liés aux qualifications profes-
sionnelles, basés sur la théorie du capital humain, pour
combler les nouveaux besoins économiques et poli-
tiques en immigration qui se manifestaient dans les
sociétés industrielles après la Deuxième Guerre mon-
diale (Piché 2005). Bien que toutes les catégories d’im-
migrants ne soient pas soumises au système de points,
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évolué au fil du temps3. En fait, depuis les modifica-
tions apportées en 1996, on a accru le nombre de
points attribués à la scolarité et aux langues officielles,
tandis que les critères liés à la profession ont été retirés.
À la suite de l’entrée en vigueur de la Loi sur l’immi-
gration et la protection des réfugiés (2001), d’autres
changements ont été apportés à la grille de sélection
fédérale. En fait, la loi et les règlements afférents ont
révisé le système de points en augmentant les points
accordés à l’éducation (de 20 à 25 points), aux connais-
sances des langues officielles (de 20 à 24 points) et à
l’expérience de travail (de 9 à 21 points), en supprimant
les critères relatifs à une activité spécifique et en insis-
tant sur l’adaptabilité personnelle des immigrants
(OCDE 2003). Ces modifications témoignent de la prise
de conscience de l’importance de l’éducation, de la
connaissance des langues officielles et de l’expérience
de travail pour favoriser une meilleure intégration des
immigrants dans notre marché de l’emploi.

Comme dans toutes les sociétés d’accueil, l’intégra-
tion socioéconomique des immigrants revêt une grande
importance pour le Canada. Des problèmes à ce niveau
entraînent des coûts pour la société d’accueil — en rai-
son, par exemple, du recours accru aux programmes de
soutien du revenu et d’assistance sociale —, et peuvent
susciter des tensions sociales. La performance
économique des immigrants fait l’objet d’une littérature
de plus en plus abondante au Canada. S’agissant de la
mesure de cette performance, le salaire est l’indicateur
le plus souvent utilisé dans la littérature économique.
Depuis le début des années 1990, un grand nombre
d’études ont été réalisées sous cet angle (Picot et
Sweetman 2005 en présentent une synthèse). Ces études
font état de la détérioration de la situation des immi-
grants récents sur le marché du travail au Canada et de
l’augmentation du taux de faible revenu au sein de
cette population. L’écart de gains moyens à l’entrée sur
le marché du travail s’est élargi, d’une part, entre les
natifs et les immigrants, et d’autre part, entre les immi-
grants installés au Canada pendant les années 1990 et
ceux qui sont arrivés dans les années 1970 ou plus tôt.
Par ailleurs, le taux de faible revenu a augmenté parmi
les immigrants, notamment les immigrants récents,
durant les années 1990, alors qu’il a baissé parmi les
personnes nées au Canada pendant la même période
(Picot et Sweetman 2005). Ainsi, Gray, Mills et
Zandvakili (2003) constatent que la dispersion des
revenus est beaucoup plus forte parmi les immigrants
les plus récents que parmi les natifs canadiens, tandis
qu’elle est comparable entre les premiers groupes d’im-
migrants et les natifs.

certains auteurs considèrent qu’il s’agit là d’un excel-
lent moyen pour contrôler la qualité des immigrants.
Borjas, un auteur qui a réalisé des études influentes sur
la question de l’immigration, a préconisé un tel sys-
tème pour les États-Unis : « As Canada’s experience
shows, the point system does a good job at screening
the immigrant pool, and generates a more skilled
immigrant flow than a system that does not use any
skill filters » (Borjas 1999, p. 193). Par ailleurs, pour
compenser la faible intégration et la performance des
travailleurs peu qualifiés dans l’Union européenne,
Constant et Zimmermann (2005) proposent un système
de points pour la sélection des nouveaux immigrants
qui met l’accent sur des motifs économiques, tout
comme au Canada.

D’autre part, il convient de signaler que, si l’immi-
gration au Canada est un champ de compétences
partagées entre le gouvernement fédéral et les
provinces (MRCI 2004), seul le Québec est très
impliqué en cette matière, car il possède une grille de
sélection distincte de celle qui est employée dans les
autres provinces2. Le Québec souhaitant maîtriser son
développement démographique, linguistique, social,
économique et culturel, il s’est doté, en 1968, d’un
ministère de l’Immigration. Robert (2005) souligne
que la question de la préservation du français a joué
un rôle important dans la prise de conscience collec-
tive voulant que le Québec s’implique dans le
domaine de l’immigration. Le 1er avril 1991, l’Accord
Canada-Québec relatif à l’immigration et à l’admis-
sion temporaire des aubins est entré en vigueur.
Avant la signature de cet accord, c’est l’Entente
Couture-Cullen de 1978 qui régissait le partage des
compétences entre le Québec et le Canada en matière
d’immigration. L’Entente Couture-Cullen permettait
au Québec de sélectionner ses immigrants indépen-
dants selon son propre système de points, qui diffère
quelque peu de celui du gouvernement fédéral (Young
1991). La première grille de sélection du Québec a été
introduite en 1979. De son côté, le nouvel accord de
1991 est venu ajouter des dispositions concernant les
services d’accueil et d’intégration. 

Les critères de sélection des immigrants du Québec
ont évolué au cours des années en fonction des pro-
fils recherchés. Des modifications importantes ont été
adoptées en 1996 de façon à mettre l’accent sur la
sélection d’immigrants jeunes, fortement scolarisés,
possédant une certaine expérience du marché du tra-
vail et une connaissance fonctionnelle du français
(Parent et Worswick 2004). Au Canada, le système de
points régissant la sélection des immigrants a aussi
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1993-1996 et celle de 1980-1982 est attribuable à la
baisse générale des revenus des nouveaux entrants
(immigrants et natifs) sur le marché du travail.
Aydemir et Skuterud (2005) en sont également venus
à la conclusion que si les conditions du marché du
travail n’avaient pas changé dans le temps, les immi-
grants de la deuxième moitié des années 1990
obtiendraient des revenus à l’entrée égaux ou
supérieurs à ceux des immigrants des années 1960.

L’objectif de la présente étude n’est pas de revenir
sur ces faits, qui sont bien documentés dans la littéra-
ture, mais d’examiner la baisse des salaires des immi-
grants à l’entrée sur le marché du travail (les
« salaires d’entrée ») et les facteurs qui l’expliquent en
comparant le Québec avec les autres provinces cana-
diennes à cet égard. En effet, malgré la richesse des
travaux réalisés jusqu’à présent, leurs résultats s’ap-
pliquent au niveau national agrégé, ce qui ne nous
renseigne pas quant aux écarts qui peuvent exister
entre les provinces. En particulier, il serait intéressant
de voir comment le Québec, qui se distingue par sa
propre politique d’immigration et par l’importance de
l’immigration francophone, se différencie des autres
provinces en ce qui concerne la détérioration de la
situation économique des nouveaux immigrants. Il
n’y a pas, à notre connaissance, de travaux reposant
sur des comparaisons de ce genre ou ayant examiné
la détérioration de la situation économique des immi-
grants du Québec sur une période suffisamment
longue au moyen de données portant sur différentes
cohortes. Un certain nombre d’études importantes ont
été consacrées à l’immigration au Québec, mais elles
mettent plutôt l’accent sur les effets de la grille de
sélection (Renaud et Cayn 2006 ; Parent et Worswick
2004), sur l’insertion en emploi (Godin 2004) ou sur
les limites de l’accès à l’emploi (Renaud et Cayn
2006 ; Renaud 2005), en faisant appel à des données
portant sur les immigrants relativement récents4. En
ce qui a trait au revenu, Renaud, Piché et Godin
(2003) ont constaté que l’origine nationale n’a un
effet sur les écarts de revenu entre les immigrants
qu’à court terme. À long terme, cet effet devient non
significatif. Renaud et Cayn (2006) ont abouti à la
même conclusion quant à l’effet des régions d’origine
sur l’accès à un emploi correspondant aux qualifica-
tions de l’individu.

Notre étude a un double objectif. Elle vise d’abord à
comparer l’évolution des salaires d’entrée des immi-
grants au Québec par rapport à l’Ontario et à la
Colombie-Britannique. Ensemble, ces trois provinces
ont accueilli 89,5 % des immigrants arrivés au Canada

Les études empiriques montrent que trois facteurs
principaux ont contribué à cette détérioration de la
situation économique des immigrants. En premier
lieu, la transformation qu’a connue la structure des
régions d’origine des immigrants d’une cohorte à
l’autre explique en partie cette détérioration
économique. Aujourd’hui, la plupart des immigrants
du Canada viennent d’Asie, tandis qu’au cours des six
premières décennies du XXe siècle, ils venaient essen-
tiellement d’Europe (Royaume-Uni, Italie, Allemagne
et Pays-Bas, en particulier) et des États-Unis. À titre
de comparaison, la part des immigrants originaires
d’Asie dans l’immigration totale est passée de moins
de 3 % avant 1961 à 33 % dans les années 1970, puis
à 47 % dans les années 1980 et à 58 % entre 1991 et
2001 (Statistique Canada 2003). Aydemir et Skuterud
(2005) ont obtenu des résultats qui révèlent qu’envi-
ron le tiers de la baisse des gains à l’arrivée des
récentes cohortes d’immigrants au Canada est
attribuable à l’effet conjugué des changements qui se
sont produits du côté des aptitudes linguistiques et
des régions d’origine. En outre, les immigrants des
nouvelles régions d’origine ont des gains relatifs à
l’entrée plus faibles que ceux des immigrants des
régions dites traditionnelles, même lorsqu’ils ont des
niveaux de scolarité et d’expérience comparables. 

En deuxième lieu, la baisse du rendement de l’ex-
périence de travail acquise à l’étranger a contribué à
la détérioration de la situation économique des immi-
grants récents (Green et Worswick 2004 ; Frenette et
Morissette 2003 ; Aydemir et Skuterud 2005). Green
et Worswick (2004) ont constaté que la baisse du ren-
dement explique 15 % de la diminution des gains à
l’entrée sur le marché du travail des immigrants mas-
culins arrivés entre 1993 et 1996 par rapport à ceux
qui sont arrivés entre 1980 et 1982. On voit donc que
le transfert de l’expérience étrangère est un problème
important auquel sont confrontés les nouveaux
immigrants, ce qui ne semble pas être le cas pour la
scolarité étrangère. En effet, Aydemir et Skuterud
(2005) ont constaté que les rendements de la scolarité
acquise à l’étranger n’ont pas changé dans le temps et
que, par conséquent, ces rendements ne sont pas un
facteur déterminant dans la détérioration des revenus
des nouveaux immigrants.

En troisième lieu, les variations de la conjoncture
du marché du travail ont touché tous les nouveaux
entrants sur le marché du travail canadien, qu’ils
soient immigrants ou natifs. Green et Worswick
(2004) ont montré que 36 % de l’écart de revenu à
l’entrée entre la cohorte d’immigrants masculins de



socioéconomiques des individus, ont été recueillis de la
même façon entre 1981 et 2001. Cela permet d’effectuer
des comparaisons intertemporelles. Il convient de rap-
peler que les données sur le salaire et les semaines tra-
vaillées concernent l’année précédant chaque
recensement (par exemple, les données du recensement
de 2001 se rapportent à l’année 2000). 

Afin de limiter les variations dues aux fluctuations
cycliques, comme le proposent Picot et Hou (2003),
nous retenons uniquement les données des recense-
ments de 1981, 1991 et 2001, car les années 1980, 1990
et 2000 (auxquelles se rapportent les données sur le
salaire) correspondent aux sommets du cycle
économique (cette concordance n’est qu’approximative
dans le cas de 1990, puisqu’on considère habituelle-
ment 1989 comme étant l’année du sommet). Comme
ces auteurs le soulignent, cela permet de séparer les
effets de long terme des effets liés à la conjoncture
économique. En outre, notre analyse cible les personnes
âgées de 16 à 65 ans au moment de chaque recense-
ment6. Par ailleurs, et à la différence de plusieurs autres
études reposant sur les données relatives aux hommes
seulement, nous incluons les deux sexes dans notre
champ d’analyse, tout en effectuant des analyses dis-
tinctes selon le genre. Butcher et DiNardo (2002) font
observer que la littérature existante sur la situation des
immigrants exclut généralement les femmes. Les don-
nées sur les femmes ont le plus souvent servi à étudier
la participation au marché du travail et la fertilité. Des
études récentes ont redressé ce problème (par exemple,
Butcher et DiNardo 2002 aux États-Unis, Aydemir et
Skuterud 2005 au Canada). Enfin, rappelons que notre
étude porte uniquement sur les résidants du Québec, de
l’Ontario et de la Colombie-Britannique. Il y a une forte
tendance des nouveaux immigrants au Canada à se
concentrer dans ces trois provinces, une tendance qui
s’est d’ailleurs accentuée au fil du temps. En effet, 81 %
des immigrants arrivés au Canada au cours des années
1970 se sont établis dans ces trois provinces. Ce pour-
centage est passé à 85 % parmi les immigrants arrivés
au cours des années 1980, puis à près de 90 % parmi
ceux admis durant les années 1990 (Statistique Canada
2003).

Signalons, par ailleurs, que, comme les données sur
le salaire se rapportent à l’année précédant chaque
recensement, notre échantillon ne comprend pas les
immigrants arrivés au Canada au cours de l’année du
recensement. C’est pourquoi, à chaque année de
recensement, les immigrants les plus récents compris
dans l’échantillon sont au pays depuis plus de six mois,
de sorte qu’ils auront pu s’adapter au marché du travail

au cours des années 1990 (Statistique Canada 2003).
Ensuite, notre analyse s’emploie à expliquer les
changements observés à cet égard dans chacune des
trois provinces en considérant notamment le rôle des
trois facteurs relevés dans la littérature, à savoir la
région d’origine et les compétences linguistiques, le
rendement de l’expérience acquise à l’étranger et le
cycle économique. Pour ce faire, nous exploiterons les
données d’un échantillon de 105 669 immigrants dont
43 % sont des femmes, tirées des fichiers des recense-
ments canadiens de 1981, 1991 et 2001. Pour alléger
cette analyse, nous examinons quatre grandes cohortes
d’immigrants selon l’année de leur arrivée au Canada,
soit 1960-1969, 1970-1979, 1980-1989 et 1990-1999.

La suite de notre exposé se présente de la façon
suivante. La deuxième section décrit les données uti-
lisées et les variables analysées, tandis que la troisième
fournit une analyse des principales statistiques descrip-
tives de l’échantillon. Dans la quatrième section, nous
expliquons les modèles économétriques utilisés ; les
estimations qui en sont tirées étant examinées dans la
cinquième section. Enfin, les principales conclusions de
l’étude sont exposées dans la sixième section.

Données

N otre étude s’appuie sur les données que ren-
ferment les fichiers à grande diffusion des
recensements du Canada5. Le recensement est

une excellente source de données pour l’analyse de la
situation des immigrants. Les données des cinq
recensements quinquennaux réalisés entre 1981 et
2001 sont disponibles, ce qui permet de suivre l’évo-
lution de leur situation sur deux décennies. Par
ailleurs, le recensement fournit des échantillons de
grande taille, ce qui permet d’estimer avec une
grande précision les paramètres étudiés. Le recense-
ment met également à notre disposition des données
pertinentes sur les immigrants (année d’immigration,
âge à l’immigration, région d’origine, etc.), mais il a
l’inconvénient de ne pas distinguer entre les caté-
gories d’immigrants (immigration économique,
regroupement familial, réfugiés). Un autre avantage,
non moins important, du recours à ces données tient
au fait que les renseignements relatifs au statut d’im-
migrant (y compris l’année d’immigration et le pays
d’origine), à la scolarité, aux salaires et à l’expérience
de travail au cours de l’année précédant chaque
recensement, ainsi qu’aux autres caractéristiques

5

D
é

té
rio

ra
tio

n
 d

e
s sa

la
ire

s d
e

s n
o

u
v

e
a

u
x

 im
m

ig
ra

n
ts a

u
 Q

u
é

b
e

c
, p

a
r B

ra
h

im
 B

o
u

d
a

rb
a

t e
t M

a
u

d
e

 B
o

u
le

t



C
h

o
ix

 I
R

P
P

, 
v

o
l.

 1
3

, 
n

o
7

, 
n

o
v

e
m

b
re

 2
0

0
7

6

vidus qui n’ont pas travaillé pendant la semaine de
référence, mais qui ont travaillé durant l’année précé-
dant le recensement.

Dans la présente étude, nous adoptons la deuxième
approche, qui consiste à analyser le salaire hebdomadaire
moyen des travailleurs ayant travaillé surtout à plein
temps pendant les semaines rapportées pour l’année de
référence, et ce, indépendamment du nombre de
semaines travaillées. De plus, nous considérons unique-
ment les salaires et traitements annuels pour calculer le
salaire hebdomadaire de ces travailleurs (nous ne tenons
pas compte des revenus d’emplois autonomes). Notre
approche, étant moins restrictive, permet de préserver un
nombre beaucoup plus grand d’observations. En effet,
dans notre échantillon global d’immigrants (les trois
recensements regroupés), 90 % des hommes et 77 % des
femmes qui avaient touché un salaire pendant l’année de
référence avaient travaillé surtout à plein temps durant
les semaines qu’ils ont rapportées pour cette année-là.
Par contre, à peine 65 % des hommes et 52 % des
femmes ont déclaré avoir travaillé surtout à plein temps
à longueur d’année (c’est-à-dire pendant 52 semaines).

Pour chaque immigrant retenu, le salaire hebdo-
madaire est estimé en calculant le rapport entre le
salaire annuel et le nombre total de semaines travail-
lées surtout à plein temps pendant l’année de
référence. Ensuite, les estimations obtenues sont
exprimées en dollars constants de 2000 en tenant
compte de l’indice des prix propre à chacune des
provinces. Cela permet de tenir compte des écarts entre
les provinces quant à l’évolution du coût de la vie10.

Pour l’analyse des facteurs explicatifs de la dété-
rioration des salaires des immigrants dans chaque
province, nous considérons les facteurs habituels qui
ressortent de la littérature comme ayant une influence
déterminante sur la situation des immigrants. Comme
on l’a mentionné plus haut, les transformations, d’une
cohorte à l’autre, de la structure des pays d’origine des
immigrants et de leurs aptitudes linguistiques, la
baisse du rendement de l’expérience professionnelle
étrangère et la conjoncture macroéconomique sont les
principaux facteurs expliquant la détérioration des
salaires des immigrants dans le temps. Nous verrons
plus loin si ces facteurs expliquent de la même façon
la situation des immigrants dans chacune des trois
provinces étudiées.

Dans les fichiers à grande diffusion, les données
sur les pays d’origine sont relativement limitées et les
catégories changent d’un recensement à l’autre. Par
exemple, en 1981, tous les pays d’Asie ont été
regroupés en une seule catégorie, et il en va de même

canadien et surmonter le problème d’information
imparfaite auquel font généralement face tous les
nouveaux arrivants sur un marché du travail7.

Pour analyser la détérioration des salaires des
immigrants au fil du temps, nous adoptons une
approche par cohorte, chaque cohorte étant définie en
fonction de l’année d’arrivée au pays. Étant donné
l’écart temporel entre les fichiers de recensement uti-
lisés (qui est de 10 ans dans notre cas) et afin d’assu-
rer une bonne précision des résultats par province et
par sexe, nous avons considéré de grandes cohortes
correspondant chacune à un intervalle de 10 ans. Au
total, nous avons retenu quatre cohortes d’immi-
grants arrivés entre 1961 et 20008.

Le recensement présente une contrainte en ce sens
qu’il ne fournit ni le salaire horaire ni les données
nécessaires pour le calculer. Il fournit néanmoins des
renseignements sur le salaire annuel et sur le nombre
de semaines travaillées par année, ce qui permet d’es-
timer le salaire hebdomadaire moyen pour les années
1980, 1990 et 2000. Plusieurs études consacrées aux
salaires des immigrants s’appuient sur cette dernière
variable. Pour pallier aux écarts relatifs à l’intensité
du travail par semaine, certaines études se limitent
aux individus qui ont travaillé à plein temps pendant
une année complète, c’est-à-dire ceux qui ont déclaré
avoir travaillé principalement à plein temps pendant
52 semaines au cours de l’année de référence (voir
Aydemir et Skuterud 2005, par exemple). D’autres
analyses faisant appel aux données du recensement
incluent tous les travailleurs qui ont déclaré avoir
travaillé surtout à plein temps pendant les semaines
qu’ils ont rapportées, peu importe leur nombre (voir,
par exemple, l’étude de Boudarbat, Lemieux et Riddell
2006, consacrée au rendement de la scolarité9).
D’autres auteurs ont plutôt analysé le salaire horaire,
jugeant que les estimations du salaire hebdomadaire
confondent taux horaire et offre de travail. Dans ces
études, on estime le salaire horaire en calculant le
rapport entre le salaire annuel et le produit du nom-
bre total de semaines travaillées (durant l’année qui
précède le recensement) et du nombre d’heures tra-
vaillées pendant la semaine de référence de l’année
du recensement (voir, par exemple, Smith et Stelcner
1988 et Worswick 1996). Cela permet d’examiner un
échantillon de travailleurs plus vaste, mais l’estima-
tion obtenue est entachée d’erreurs de mesure
puisqu’il faut postuler que le nombre d’heures travail-
lées pendant la semaine de référence est le même
pour chaque semaine travaillée durant l’année de
référence. De plus, cette approche écarte tous les indi-



économique pourrait avoir des effets permanents sur la
situation future des immigrants (voir Aydemir 2003, par
exemple). En l’absence de données suffisantes sur le
taux de chômage annuel par province pour la période
précédant l’année 1976, nous avons considéré le taux de
chômage pour l’ensemble du Canada comme indicateur
de l’état de la situation du marché du travail pendant
cette période13. Pour la période débutant en 1976, nous
avons utilisé le taux de chômage annuel par province.

Nous avons également retenu le niveau de scolarité
pour expliquer les salaires des immigrants. Nous
avons fait appel aux données sur le grade, certificat
ou diplôme le plus élevé obtenu par l’immigrant pour
construire six catégories relatives à cette variable : 
(1) aucun grade, certificat ou diplôme, (2) certificat
d’études secondaires, (3) certificat ou diplôme d’une
école de métiers, (4) certificat ou diplôme collégial ou
universitaire inférieur au baccalauréat, (5) baccalau-
réat, (6) études supérieures (grade universitaire post-
baccalauréat).

Enfin, nous avons retenu à titre de variables de con-
trôle des indicateurs sur l’état matrimonial et sur la
région métropolitaine de recensement14.

L’échantillon final comprend 105 669 observations,
dont 43 % représentent des femmes. La ventilation par
province se présente de la façon suivante : les deux tiers
(66 %) des immigrants de l’échantillon global se trou-
vent en Ontario, 15 % sont au Québec et 19 % sont en
Colombie-Britannique. Cette répartition est presque la
même pour les deux sexes et correspond au poids de
chaque province dans le total de l’immigration au
Canada15. D’autres statistiques descriptives de l’échantil-
lon global sont présentées au tableau 1 (voir l’annexe).

Analyse descriptive

L e tableau 2 de l’annexe montre l’évolution du lo-
garithme du salaire hebdomadaire moyen (en dol-
lars constant de 2000) des immigrants entre 1980 et

2000 selon la province et le sexe, toutes cohortes confon-
dues. Les deux sexes ont connu des évolutions différentes
dans le temps. La situation des femmes s’est nettement
améliorée comparativement à celle des hommes, mais on
constate des différences importantes entre les provinces.
C’est en Ontario que la situation des femmes immigrantes
s’est le plus améliorée, l’augmentation de leur salaire heb-
domadaire moyen ayant atteint 20,4 % entre 1980 et
2000. En Colombie-Britannique, l’augmentation était de
8 %, tandis que le Québec enregistrait la hausse la plus

pour les pays africains. Ce n’est qu’à partir du
recensement de 1986 que les données commencent à
être plus détaillées. Pour l’Europe, la liste des pays et
sous-catégories change également d’un recensement à
l’autre, ce qui ne permet pas d’effectuer un suivi con-
venable. Par exemple, la France, source importante
d’immigration au Québec, constitue une catégorie à
part dans les recensements de 1981, 1986 et 2001,
tandis qu’elle est regroupée avec d’autres pays dans
les recensements de 1991 et de 1996. Compte tenu de
ces contraintes, nous avons dû nous en tenir à huit
catégories communes aux trois recensements utilisés :
(1) États-Unis et Royaume-Uni, (2) Allemagne, Italie
et Portugal, (3) ex-URSS et Pologne, (4) reste de
l’Europe, (5) Asie, (6) Afrique, (7) Amériques (sauf
États-Unis), (8) autres régions. Tout en admettant que
cette façon de procéder comporte elle-même des con-
traintes, car il pourrait y avoir des divergences
importantes entre les trajectoires de revenu des dif-
férentes composantes de chaque groupe, nous
croyons que c’est néanmoins là le seul moyen qui
permet d’analyser l’évolution de l’écart de salaires.

Comme l’indicateur de la connaissance des langues
officielles du Canada ne constitue pas une bonne
mesure des aptitudes linguistiques des immigrants,
nous avons également considéré l’information sur
leur langue maternelle.

Par ailleurs, comme le recensement ne recueille pas
de données sur l’expérience de travail effective de l’im-
migrant, nous y avons substitué son expérience poten-
tielle, calculée en soustrayant de son âge les six
premières années de sa vie et ses années de scolarité. À
l’instar de Green et Worswick (2004) et d’Aydemir et
Skuterud (2005), nous avons décomposé le nombre total
d’années d’expérience en deux éléments, soit l’expé-
rience canadienne et l’expérience acquise à l’étranger11. 

À la différence d’Aydemir et Skuterud (2005), nous
n’avons pas fait de distinction entre la scolarité cana-
dienne et la scolarité étrangère. Cette décomposition
n’est pas directement disponible dans les fichiers et il
faudrait adopter des hypothèses pour y procéder. De
toute façon, ces deux auteurs sont arrivés à la con-
clusion que les rendements de la scolarité effectuée à
l’étranger n’ont pas changé dans le temps et que, par
conséquent, une telle décomposition ne joue pas un
rôle déterminant dans l’explication de l’évolution des
revenus des immigrants au Canada. 

Pour ce qui est de la conjoncture du marché du tra-
vail, nous avons considéré le taux de chômage au
moment de l’entrée de l’immigrant sur le marché du
travail12. Certaines études ont montré que le cycle
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nent pas compte des différences possibles entre les
trois provinces quant aux caractéristiques des immi-
grants ni de l’évolution possible de ces caractéris-
tiques dans le temps. 

Le tableau 3 de l’annexe permet d’apprécier l’évo-
lution des principales caractéristiques des nouveaux
immigrants entre 1981 et 2001. Nous désignons par
nouveaux immigrants ceux qui sont arrivés au
Canada durant la décennie précédant chacune des
années de référence. Ainsi, les données proviennent
du recensement de 1981 pour la cohorte des immi-
grants arrivés entre 1971 et 1980, et du recensement
de 2001 pour la cohorte des immigrants arrivés entre
1991 et 2000, et se rapportent uniquement (comme
précédemment) aux immigrants salariés ayant tra-
vaillé surtout à plein temps. 

Les données sur le salaire hebdomadaire en dollars
constants donnent une idée de l’évolution de la situa-
tion des nouveaux immigrants (sans, toutefois, tenir
compte de l’évolution de leurs caractéristiques). Cette
situation s’est grandement détériorée surtout en
Colombie-Britannique où le salaire hebdomadaire
moyen des nouveaux immigrants (les deux sexes
confondus) a baissé de 17 % entre 1980 et 2000. Au
Québec, la baisse était de 8 %, donc moins forte qu’en
Colombie-Britannique. En Ontario, la situation n’a
pratiquement pas changé.

Ces comparaisons descriptives dissimulent d’im-
portantes différences selon le sexe. Ainsi, dans les
trois provinces, ce sont les nouveaux immigrants de
sexe masculin qui sont les plus touchés par la dété-
rioration de la conjoncture du marché du travail. Leur
salaire hebdomadaire moyen a baissé de 25,3 % en
Colombie-Britannique, de 11,4 % au Québec et de
7,5 % en Ontario. Pour les femmes, nous relevons un
fait important qui est l’augmentation de 11,1 % de
leur salaire hebdomadaire moyen en Ontario. Dans les
deux autres provinces, le changement observé reste
assez limité comparativement aux hommes, mais il
est positif au Québec (+1 %)  et négatif en Colombie-
Britannique (-1,9 %). Encore une fois, le Québec
présente une situation intermédiaire entre l’Ontario et
la Colombie-Britannique.

S’agissant des autres caractéristiques, nous
relevons surtout une baisse du nombre d’années d’ex-
périence au Canada en parallèle avec une augmenta-
tion du nombre d’années d’expérience à l’étranger.
Cela s’expliquerait par la progression de l’âge moyen
des nouveaux immigrants à leur arrivée au Canada.
Par province, l’augmentation de l’expérience
étrangère a été la plus faible au Québec, en raison

faible, soit 4,7 % seulement. Parmi les immigrants mas-
culins, le salaire hebdomadaire moyen a régressé au
Québec et en Colombie-Britannique entre 1980 et 2000,
ce recul étant plus important en Colombie-Britannique
(11,6 % contre 7,3 % au Québec). À l’opposé, la situa-
tion des immigrants de sexe masculin de l’Ontario s’est
légèrement améliorée, leur salaire ayant augmenté de
1,3 % pendant cette même période. 

Ces résultats indiquent que l’écart salarial entre
les immigrants du Québec et ceux de l’Ontario s’est
creusé davantage entre 1980 et 2000, passant de
0,5 à 16,3 % pour les femmes et de 10,3 à 18,9 %
pour les hommes. Par rapport aux immigrants de la
Colombie-Britannique, nous constatons une relative
amélioration du salaire des immigrants masculins
au Québec ; l’écart entre les deux provinces a baissé
de 4 points, passant de 16,3 % en 1980 à 12,1 % en
2000. Pour les femmes immigrées, l’écart entre les
deux provinces s’est élargi de 3,4 points, passant de
8,5 % en 1980 à 11,9 % en 2000. Soulignons toute-
fois que les écarts entre le Québec et l’Ontario n’ont
que très peu changé entre 1990 et 2000, aussi bien
pour les hommes que pour les femmes, ce qui
revient à dire que les écarts entre les immigrants
des deux provinces se sont accrus pendant les
années 1980. La même constatation s’applique à
l’écart entre le Québec et la Colombie-Britannique
chez les hommes, alors que, chez les femmes, l’écart
entre les deux provinces s’est creusé davantage
pendant les années 1990.

Dans le tableau 2, nous présentons également des
données se rapportant aux natifs canadiens. Cela permet
d’apprécier l’évolution relative de la situation des deux
groupes dans les trois provinces étudiées. Comme pour
les immigrants, les écarts de salaire entre les natifs du
Québec et ceux des deux autres provinces se sont élargis
en 1990 et 2000, mais ces écarts sont généralement
moins grands que ceux observés parmi les immigrants.
S’agissant de l’écart salarial entre natifs et immigrants,
deux faits importants sont à mentionner. Tout d’abord,
dans les trois provinces, cet écart est positif en faveur
des natifs et il s’est amplifié dans le temps pour les deux
sexes, mais c’est en Ontario qu’il est relativement le
moins grand (voir les quatre dernières lignes du tableau
2). Ensuite, l’écart salarial entre natifs et immigrants est
assez semblable au Québec et en Colombie-Britannique,
soit environ 3 % pour les femmes et 5 % pour les
hommes en 1980, et environ 10 % pour les femmes et
12 % pour les hommes en 2000.

Ces comparaisons, tant interprovinciales qu’in-
tertemporelles, restent superficielles, car elles ne tien-



portion d’immigrants issus des Amériques (sauf États-
Unis) la plus élevée, malgré une baisse de 7,4 points.
Également, la région composée des autres pays d’Europe
est davantage présente au Québec, probablement parce
que la France est comprise dans cette catégorie.

Approche économétrique

V oici une façon simple de déterminer les
salaires des immigrants à l’entrée sur le
marché du travail : 

lnW = �0 + �1c EXPc + �2c EXPc
2 + �1e EXPe + �2e EXPe

2

+ �3 EXPc
* EXPe + � �jNEj + � akCk + u (1)

où lnW est le log du salaire hebdomadaire, EXPc est le
nombre d’années d’expérience acquise au Canada, EXPe est
le nombre d’années d’expérience acquise dans le pays
d’origine, NEj est une variable dichotomique représentant le
niveau de scolarité j, Ck est une variable dichotomique qui
réfère à la cohorte k, et u est une composante aléatoire qui
représente les variables non observées. L’expérience (au
Canada et à l’étranger) est exprimée en nombre d’années et
introduite en suivant une forme quadratique. Cette forme
permet de capturer l’évolution non linéaire des salaires avec
l’expérience professionnelle. En effet, les salaires aug-
mentent avec l’expérience, mais à un taux décroissant. Cela
explique le signe négatif du terme quadratique
« Expérience2 ». En contrôlant l’effet de l’expérience et de la
scolarité, on peut interpréter le paramètre ak comme étant
le salaire à l’entrée sur le marché de la cohorte k par rapport
à la cohorte de référence (c’est-à-dire la première, ou encore
la plus ancienne). La formulation (1) permet de comparer les
rendements de l’expérience canadienne et étrangère et de
tenir compte des différences entre les cohortes quant aux
dotations de ces expériences. Comme l’expérience au
Canada dépend du nombre d’années depuis l’immigration et
que ce nombre est corrélé avec la cohorte, il est nécessaire
de combiner au moins deux coupes transversales de don-
nées pour identifier le modèle décrit en (1).

Une faiblesse importante de la spécification (1) est
qu’elle suppose que les rendements de l’expérience pour
chaque type d’expérience sont constants pour toutes les
cohortes. La spécification (2) est plus flexible, car elle
relâche cette contrainte :

lnW = �0 + �1c EXPc + � �lkc (Ck.EXPc) + �2c EXPc
2 +

�le EXPe + � �lke (Ck.EXPe) + �2e EXPe
2 + �3 EXPc

* EXPe 

+ � �jNEj + � akCk + u (2)

probablement du fait que cette province attire des
immigrants plus jeunes comparativement aux deux
autres provinces. Au Québec, l’âge moyen à l’arrivée
des immigrants considérés ici était de 30,1 ans pour
la deuxième cohorte (c’est-à-dire les immigrants
arrivés entre 1991 et 2000), soit un an de moins qu’en
Ontario et un an et demi de moins qu’en Colombie-
Britannique. De plus, par rapport à la première
cohorte (les immigrants arrivés entre 1971 et 1980),
l’âge moyen à l’arrivée des nouveaux immigrants
s’est accru de 3,1 années au Québec comparativement
à 3,9 années en Ontario et 4,1 années en Colombie-
Britannique.

Nous constatons, par ailleurs, une amélioration
importante du niveau scolaire des nouveaux immi-
grants dans les trois provinces : non seulement la
proportion des immigrants sans diplôme a-t-elle
diminué, mais on note également une augmentation
de la proportion des immigrants munis de diplômes
universitaires. En ce qui concerne la connaissance
des langues officielles du Canada, nous relevons
surtout l’augmentation de la proportion des nou-
veaux immigrants qui ne parlent ni l’anglais ni le
français en Colombie-Britannique (1,8 point). Au
Québec et en Ontario, les proportions correspon-
dantes ont régressé de 2,2 et 2,8 points respective-
ment. De plus, nous constatons une forte
augmentation (10,3 points) de la proportion des
immigrants bilingues au Québec, qui reste la
province où le pourcentage de nouveaux immi-
grants qui parlent au moins une langue officielle
est le plus élevé. Cette progression s’est faite essen-
tiellement au détriment des unilingues franco-
phones (-2,9 points) et anglophones (-5,2 points).
Enfin, la part des unilingues anglophones a aug-
menté de 3,4 points en Ontario au détriment des
bilingues (-0,5 point) et de ceux qui ne parlent
aucune des deux langues officielles (-2,8 points).

En ce qui a trait aux régions d’origine, le tableau 3
indique que le Québec continue de présenter une struc-
ture plus diversifiée à cet égard, tandis que l’Ontario et
surtout la Colombie-Britannique se caractérisent par
une prédominance croissante de l’immigration asia-
tique. Dans ces deux provinces, la proportion des nou-
veaux immigrants d’origine asiatique a fortement
progressé entre 1981 et 2001, soit de 26,6 points en
Ontario et de 29,2 points en Colombie-Britannique. Le
Québec, où la proportion de ce groupe s’est accrue
moins fortement (9,4 points de plus seulement), a attiré
plus d’immigrants africains, dont la part est passée de
10,7 % à 18,3 % en 20 ans ; en outre, il affiche la pro-
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chaque cohorte par rapport aux cohortes qui la précè-
dent. Dans les trois provinces, cette détérioration est
plus prononcée chez les hommes que chez les femmes,
ce qui est conforme à l’analyse descriptive exposée
plus haut. Ces résultats confirment aussi ceux
d’Aydemir et Skuterud (2005) sur le Canada et de
Butcher et DiNardo (2002) sur les États-Unis. Une
comparaison interprovinciale permet de constater que
c’est en Colombie-Britannique que l’écart de salaires à
l’entrée sur le marché du travail entre la cohorte d’im-
migrants masculins des années 1990 et celle des
années 1960 est le plus marqué, soit 31,2 % ; cet écart
est de 27,1 % au Québec et de 18 % seulement en
Ontario. La différence entre le Québec et la Colombie-
Britannique à cet égard n’est toutefois pas statistique-
ment significative. Dans les trois provinces, les écarts
obtenus sont statistiquement significatifs à 1 %. Par
rapport à la cohorte des années 1970, l’écart de
salaires des immigrants masculins de la cohorte des
années 1990 reste toujours plus élevé en Colombie-
Britannique, soit 24,1 %, tandis que le Québec affiche
une performance relativement plus favorable (16,4 %),
mais moins bonne que celle de l’Ontario (12,6 %).

Du côté des immigrantes, la détérioration des
salaires d’entrée entre la cohorte des années 1990 et
celle des années 1960 est nettement plus sévère au
Québec — écart de 15,4 % — qu’en Colombie-
Britannique (environ 10 %) ou en Ontario (6,8 %) ; les
trois valeurs sont toutes statistiquement significatives
à 1 %. Par contre, la comparaison des cohortes des
années 1990 et 1970 montre que la détérioration des
salaires, dans ce cas, est, statistiquement parlant,
comparable dans les trois provinces : 7,2 % au
Québec, 4,3 % en Ontario et 5,6 % en Colombie-
Britannique. Il faut souligner ici que lorsqu’on tient
compte des variables liées à l’expérience (avec ses
deux composantes canadienne et étrangère) et à la
scolarité, les écarts obtenus diffèrent bien sûr de ceux
qui découlent de l’analyse descriptive présentée
précédemment, alors que les variations de ces
variables n’étaient pas prises en compte.

Autre résultat important à signaler, l’écart de
salaires à l’entrée entre les deux plus récentes cohor-
tes d’immigrantes, soit les femmes arrivées pendant
les années 1980 et 1990, est presque nul au Québec et
en Colombie-Britannique, tandis qu’il est de 4,9 % en
Ontario au désavantage de la cohorte des années
1990. Ainsi, la situation des immigrantes entre ces
deux décennies est restée relativement stationnaire au
Québec et en Colombie-Britannique, tandis qu’elle
s’est dégradée en Ontario. Parmi les hommes, la

Dans cette étude, nous estimons une version
encore plus souple du modèle (2) en tenant compte de
la région d’origine et en permettant aux rendements
des deux composantes de l’expérience de varier d’une
région à l’autre et d’une cohorte à l’autre. De plus,
nous tenons compte des aptitudes linguistiques,
comme cela a été mentionné auparavant. 

Enfin, à la différence de plusieurs autres travaux
consacrés aux revenus des immigrants, nous consi-
dérons uniquement le groupe des immigrants pour
estimer nos modèles. Par exemple, dans Aydemir et
Skuterud (2005), bien que les immigrants et les non-
immigrants soient considérés ensemble, des coeffi-
cients propres à chaque groupe ont été estimés, ce qui
revient à estimer les équations séparément. De plus,
nous nous intéressons ici aux écarts de salaire entre
les cohortes d’immigrants plutôt qu’aux écarts de
salaire entre les immigrants et les natifs.

Résultats empiriques

L e tableau 1 de l’annexe présente les moyennes de
l’échantillon (tous cohortes et recensements
regroupés) pour les variables examinées, selon la

province et le sexe. Il convient de signaler que ces sta-
tistiques ne reflètent pas le vrai portrait de l’immigration
dans les trois provinces étudiées, et ce, pour deux
raisons. D’une part, ces chiffres ne visent que les tra-
vailleurs qui ont touché un salaire en travaillant à plein
temps pendant l’année de référence. Les travailleurs
autonomes et les immigrants qui n’ont pas travaillé (y
compris les enfants et les inactifs) ou qui n’ont travaillé
qu’à temps partiel ne sont pas considérés. D’autre part,
comme les données de trois recensements sont exa-
minées ensemble, certaines cohortes se trouvent sur-
représentées dans l’échantillon. Par exemple, les
cohortes des immigrants dont l’arrivée remonte aux
années 1960 et 1970 figurent trois fois dans l’enquête,
tandis que celles qui ont été admises pendant les années
1980 y figurent deux fois et celles qui sont arrivées pen-
dant les années 1990 n’y sont qu’une seule fois. Cela
explique le poids de chaque cohorte dans l’échantillon
total, comme on peut le voir au bas du tableau 1. 

Distinction entre l’expérience canadienne et
l’expérience étrangère
Les résultats de l’estimation du modèle (1) sont
présentés au tableau 4 de l’annexe. Ces résultats con-
firment la détérioration des salaires des immigrants de



Pour ce qui est du rendement de la scolarité, nous
constatons qu’il est généralement plus élevé au Québec
à tous les niveaux d’études aussi bien pour les hommes
que pour les femmes. Le Québec se distingue surtout
par le rendement plus élevé associé aux études post-
secondaires (y compris universitaires). Par exemple,
pour les immigrants masculins, un certificat ou diplôme
collégial ou universitaire inférieur au baccalauréat a un
rendement de 22,4 % par rapport à un certificat
d’études secondaires et de 12,6 % par rapport à un cer-
tificat ou diplôme d’une école de métiers. Ces rende-
ments sont de 16,7 et 5,0 % en Ontario, et de 13,7 et
4,7 % en Colombie-Britannique. La même constatation
s’applique aux immigrantes qui, par ailleurs, bénéfi-
cient de rendements supérieurs à ceux des hommes à ce
niveau dans les trois provinces. 

En outre, le rendement d’un baccalauréat par rapport
à un certificat d’études secondaires atteint 40,6 % pour
les hommes et 43,6 % pour les femmes au Québec, con-
tre respectivement 31,5 et 33,6 % en Ontario, et 24,9 et
29,5 % en Colombie-Britannique. Il s’avère donc qu’au
Québec, la structure salariale des immigrants est mar-
quée par des écarts plus importants entre les niveaux
de scolarité que dans les autres provinces. Si cette
structure semble favoriser les immigrants les plus sco-
larisés au Québec, elle entraîne, par contre, une plus
grande dispersion des salaires des immigrants et une
distribution plus inégale du revenu dans cette province. 

Effets de la région d’origine, des différences
liées aux rendements de l’expérience et de la
connaissance des langues officielles 
Dans le tableau 5 de l’annexe, nous présentons les
résultats de l’estimation du modèle (2), y compris les
effets des régions d’origine et des compétences linguis-
tiques. Nous voulons surtout déterminer les effets
qu’ont sur les salaires d’entrée les changements dans la
structure des pays d’origine et (possiblement) dans les
rendements des expériences canadienne et étrangère.
En d’autres termes, nous cherchons à déterminer quelle
aurait été l’évolution des salaires d’entrée si la structure
des pays d’origine (et les compétences linguistiques) et
les rendements des deux types d’expérience n’avaient
pas changé dans le temps.

Nous constatons que l’évolution du rendement de
l’expérience canadienne d’une cohorte à l’autre n’est
pas statistiquement significative au Québec, aussi bien
pour les hommes que pour les femmes. Ce résultat si-
gnifie que les écarts de salaires entre les dernières
cohortes et la première ne diminuent pas dans le temps.
En Ontario, on observe une baisse, qui est statistique-

détérioration entre ces mêmes décennies a été moins
importante au Québec, où l’écart était de 5,2 %, com-
parativement à 8,4 % en Colombie-Britannique et
6,1 % en Ontario. 

Bref, lorsqu’on considère uniquement l’évolution
du salaire hebdomadaire à l’entrée sur le marché du
travail au cours de la dernière décennie, on pourrait
conclure que les immigrants établis au Québec s’en
tirent relativement mieux que ceux des deux autres
provinces en ce sens que la situation des immigrantes
ne s’est pas détériorée (ce qui est également vrai pour
les immigrantes de la Colombie-Britannique) et que la
situation des immigrants masculins ne s’est pas
dégradée autant que celle de leurs homologues de
l’Ontario et de la Colombie-Britannique. 

S’agissant des rendements de l’expérience et en sup-
posant qu’ils sont les mêmes pour les quatre cohortes
étudiées, nous constatons que, dans les trois provinces,
les employeurs valorisent beaucoup plus l’expérience
acquise au Canada que celle qui a été acquise à
l’étranger, aussi bien chez les hommes que chez les
femmes. L’expérience étrangère de ces dernières est
d’ailleurs moins reconnue que celle des hommes dans
les trois provinces ; en effet, ses coefficients sont
généralement non significatifs statistiquement, ce qui
n’est pas le cas pour les immigrants masculins, qui
arrivent tout de même à tirer un avantage de cette
expérience. Par ailleurs, les rendements des deux types
d’expérience sont très comparables entre les trois
provinces. Chez les immigrants masculins du Québec et
en raison des rendements décroissants, le rendement de
l’expérience acquise au Canada baisse de 3,7 % pour la
première année d’expérience à 2,5 % pour la dixième
année. Ces taux sont de 3,9 et 2,5 % en Ontario et de
3,5 et 2,2 % en Colombie-Britannique. Pour l’expé-
rience étrangère, le rendement n’est que de 1,3 % pour
la première année et 0,9 % pour la dixième année pour
les immigrants masculins du Québec, de 1,2 et 0,6 %
pour ceux de l’Ontario et de 1,4 et 0,7 % pour ceux de
la Colombie-Britannique. Pour les femmes, le rende-
ment de l’expérience canadienne n’est pas très dif-
férent de celui des hommes (3,1 % pour la première
année et 2,0 % pour la dixième au Québec, 3,5 et 2,3 %
en Ontario, et 3,6 et 2,3 % en Colombie-Britannique),
mais les immigrantes sont désavantagées en ce qui
concerne la reconnaissance de leur expérience
étrangère, qui ne leur rapporte aucun bénéfice. De ce
fait, l’écart de rendement entre l’expérience canadienne
et l’expérience étrangère est plus important pour les
femmes, ce qui concorde avec les résultats d’Aydemir
et Skuterud (2005).
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résultats relatifs à l’Asie, à l’Afrique et aux
Amériques. Premièrement, en ce qui a trait à l’effet
constant, nous observons que la région d’origine
influence moins les salaires des femmes immigrantes
que ceux de leurs homologues masculins. En fait, la
région d’origine n’a aucun effet statistiquement signi-
ficatif sur le salaire d’entrée des immigrantes au
Québec, tandis que dans les deux autres provinces,
l’origine Amériques est affectée d’un coefficient
négatif en Ontario (-5,6 %) et l’origine
Allemagne/Italie/Portugal est affectée d’un coefficient
positif en Colombie-Britannique (15,1 %) ; ces coeffi-
cients sont statistiquement significatifs à 5 %. Il faut
aussi signaler la bonne performance des femmes asia-
tiques (+6,9 %) et africaines (+10,3 %) par rapport au
groupe de référence (immigrantes originaires des
États-Unis et du Royaume-Uni) en Colombie-
Britannique ; ces écarts ne sont, toutefois, significa-
tifs qu’à 10 %. Bref, à part le coefficient négatif de la
région Amériques en Ontario, nos résultats
n’indiquent aucune discrimination automatique
envers les femmes originaires des nouvelles sources
d’immigration, à savoir l’Afrique, l’Asie et les
Amériques, et ce, dans chacune des trois provinces. 

Or, il en va autrement pour les immigrants mas-
culins. En effet, toutes choses égales par ailleurs, les
immigrants masculins venus d’Afrique et des
Amériques sont très défavorisés au Québec et en
Ontario par rapport au groupe de référence (immi-
grants masculins originaires des États-Unis et du
Royaume-Uni). Dans le cas des immigrants africains,
les écarts par rapport au groupe de référence se situent
respectivement à -14,7 % au Québec et à 
-14,8 % en Ontario. Pour les hommes en provenance
des Amériques, ils se chiffrent à -14,7 % au Québec et
à -12,6 % en Ontario. Aussi, les écarts sont-ils compa-
rables dans les deux provinces, mais ceux du Québec
peuvent susciter des préoccupations du fait que
l’Afrique et les Amériques y occupent une place plus
importante parmi les sources d’immigration récentes
que dans les deux autres provinces, comme le montre
le tableau 3. Les immigrants venus d’Asie sont défa-
vorisés en Ontario (-8,3 %) et en Colombie-
Britannique (-6,2 %) par rapport au groupe de
référence. Rappelons que, pour la cohorte des années
1990 (hommes et femmes), environ 6 immigrants sur
10 en Ontario et environ 8 sur 10 en Colombie-
Britannique étaient d’origine asiatique. C’est donc dire
que les écarts salariaux observés dans ces deux
provinces s’appliquent à un très grand nombre de
nouveaux immigrants. En revanche, on constate qu’au

ment significative à 1 %, du rendement de l’expé-
rience canadienne pour les hommes des cohortes des
années 1970 (-0,5 %) et 1980 (-0,7 %) par rapport à la
cohorte des années 1960. Cela indique que les écarts
de salaires entre ces cohortes ont augmenté au cours
des années. En Colombie-Britannique, il n’y a pas eu
de changement statistiquement significatif pour les
hommes, tandis que le rendement de l’expérience
canadienne a augmenté pour les deux dernières
cohortes de femmes immigrantes par rapport à la pre-
mière (de 0,9 % par année pour la cohorte des années
1980 et de 1,7 % pour celle des années 1990). Ce
dernier résultat présente une particularité en ce sens
que les deux dernières cohortes d’immigrantes de la
Colombie-Britannique sont les seules à avoir des
salaires qui convergent vers ceux de la cohorte des
années 1960.

Pour ce qui est du rendement de l’expérience
étrangère, nous ne trouvons aucun indice de change-
ment d’une cohorte à l’autre au Québec ou en
Colombie-Britannique, tant pour les immigrants mas-
culins que pour les immigrantes. Aucun des coeffi-
cients de l’interaction entre l’expérience étrangère et
la cohorte n’est statistiquement différent de zéro dans
ces deux provinces. L’Ontario est la seule province à
afficher des changements à ce niveau, et ce, pour les
deux sexes. Chez les femmes, nous relevons une aug-
mentation du rendement de l’expérience étrangère
pour les trois cohortes par rapport à celle des années
1960. Par exemple, une femme de la cohorte des
années 1990 touche en moyenne 0,8 % de plus, par
année d’expérience étrangère, qu’une femme de la
cohorte des années 1960. Cet écart est statistiquement
significatif au niveau 1 %. Des augmentations sont
également constatées pour les immigrants masculins
des cohortes 1970 (0,2 %) et 1980 (0,3 %), mais elles
sont inférieures (en valeur absolue) aux baisses du
rendement de l’expérience canadienne pour ces deux
cohortes (respectivement -0,5 % et -0,7 %).

Les résultats qui nous intéressent le plus touchent
aux pays d’origine des immigrants, étant donné la
transformation qui s’est produite à cet égard au cours
des trois dernières décennies. Outre l’effet constant de
la région d’origine sur la moyenne des salaires, nos
résultats montrent également que l’expérience, tant
canadienne qu’étrangère, est valorisée dans chaque
province en fonction du pays d’origine. C’est là une
découverte importante par rapport à l’étude
d’Aydemir et Skuterud (2005). Vu l’insuffisance des
données sur les pays d’origine des immigrants
européens, nous concentrons notre analyse sur les



qu’une faible part de l’immigration en Colombie-
Britannique. Les coefficients des autres régions d’ori-
gine ne sont pas statistiquement significatifs. En
somme, comparativement au groupe de référence, c’est
au Québec que la non-reconnaissance de l’expérience
étrangère des immigrants de sexe masculin est la plus
marquée. 

La situation des immigrantes est relativement dif-
férente de celle des immigrants masculins. La différenci-
ation du rendement de l’expérience étrangère selon la
région d’origine est en effet moins évidente dans leur
cas. Au Québec, seules les femmes asiatiques reçoivent
un rendement inférieur pour leur expérience étrangère
(-0,8 % par année par rapport au groupe de référence).
Ce groupe est par ailleurs pénalisé en Ontario (-0,6 %) et
en Colombie-Britannique (-1,1 % par année d’expé-
rience étrangère). Les immigrantes originaires de l’ex-
URSS et de la Pologne ont également de la difficulté à
faire valoir leur expérience étrangère dans ces deux
provinces (respectivement -0,5 et -1,0 % par rapport au
groupe de référence). En résumé, c’est au Québec que les
immigrantes rencontrent le moins de discrimination re-
lativement aux régions d’origine lorsqu’il s’agit de faire
reconnaître l’expérience étrangère. C’est exactement le
contraire qui se passe pour les immigrants masculins.

Naturellement, l’évolution de la structure des pays
d’origine des immigrants d’une cohorte à l’autre se
répercute sur les capacités linguistiques des nouveaux
arrivants. Un certain nombre d’entre eux ne parlent
aucune des deux langues officielles, et on trouve des
écarts importants quant au niveau de la maîtrise linguis-
tique de ceux qui indiquent en parler au moins une16.
Malheureusement, les données du recensement n’offrent
aucune mesure de la maîtrise des langues à part l’indica-
tion sur la langue maternelle qui est comprise dans nos
régressions. Comme on pouvait s’y attendre, nos résul-
tats indiquent que les immigrants masculins qui ne par-
lent aucune langue officielle reçoivent en moyenne un
salaire inférieur, soit près de 15 % de moins que les
bilingues au Québec et en Ontario, et 17,4 % de moins en
Colombie-Britannique. Les bilingues ont également un
avantage salarial non négligeable par rapport aux
unilingues au Québec et en Ontario, mais ce n’est pas le
cas en Colombie-Britannique. Même au Québec, le fait
d’être unilingue (français ou anglais) entraîne une baisse
de salaire de 4,7 % (français seulement) à 5,6 % (anglais
seulement) par rapport à un homme bilingue. 

Parmi les immigrantes, on constate surtout que, toutes
choses égales par ailleurs, l’écart salarial entre les
bilingues et celles qui ne parlent aucune langue officielle
n’est pas statistiquement significatif en Colombie-

Québec les immigrants masculins d’origine asiatique
s’en tirent beaucoup mieux que ceux qui sont ori-
ginaires d’Afrique ou des Amériques (sauf États-Unis) ;
bien qu’il soit négatif, le coefficient de la région Asie
n’est pas statistiquement significatif pour le Québec.
Au-delà des niveaux de signification, il importe égale-
ment de souligner que les coefficients des trois régions
(Afrique, Amériques et Asie) au Québec et en Ontario
sont très rapprochés. 

Voyons maintenant comment les employeurs va-
lorisent l’expérience des immigrants selon leur région
d’origine. De façon générale, nos résultats indiquent
que les employeurs ne font pas preuve de discrimina-
tion lorsqu’il s’agit de reconnaître l’expérience cana-
dienne et ce, aussi bien pour les femmes que pour les
hommes dans les trois provinces. Dans le cas des
hommes d’origine africaine, nous relevons, toutefois,
un rendement légèrement supérieur de cette expé-
rience au Québec (0,7 % de plus par année) et en
Ontario (0,6 % de plus), ce qui leur permet de com-
penser l’effet négatif constant de leur région d’ori-
gine. Dans le cas des femmes, deux coefficients
seulement sont statistiquement significatifs, soit celui
du groupe Allemagne/Italie/Portugal au Québec (qui
s’établit à -0,9 % par année d’expérience au Canada,
mais s’applique à un groupe marginal en termes
numériques, du moins pour les immigrants des
années 1990) et celui du groupe ex-URSS/Pologne en
Ontario (+0,7 % par année d’expérience au Canada).

L’examen des rendements de l’expérience étrangère
selon la région d’origine rend compte des difficultés
qu’ont les immigrants à transférer leurs acquis pro-
fessionnels au moment d’entrer sur le marché du tra-
vail canadien. Cela est particulièrement le cas des
immigrants masculins établis au Québec et en
Ontario. Dans ces deux provinces, ce sont surtout les
immigrants asiatiques qui sont les plus concernés par
la dévalorisation de l’expérience étrangère (-1,9 et
-1,3 % par année d’expérience étrangère respective-
ment au Québec et en Ontario), suivis des immigrants
venus d’Afrique (-1,4 % au Québec et -1,1 % en
Ontario). C’est le cas également des immigrants ori-
ginaires des Amériques, de l’ancienne URSS et de la
Pologne ainsi que du reste de l’Europe (-1,2 % au
Québec et entre 0,6 et 0,9 % en Ontario pour chaque
année d’expérience acquise à l’étranger). En
Colombie-Britannique, les hommes asiatiques (groupe
fortement dominant dans la structure des pays d’ori-
gine dans cette province) obtiennent -0,7 % par
année d’expérience. C’est le cas également des
hommes africains qui, toutefois, ne représentent
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qui sont les plus défavorisés — après ceux qui ne
parlent aucune langue officielle, bien sûr. 

Comme on l’a vu précédemment, les estimations re-
latives au niveau de scolarité indiquent que les rende-
ments de la scolarité postsecondaire sont toujours plus
élevés pour les immigrants des deux sexes au Québec.

Lorsque nous tenons compte des effets de l’évolu-
tion des rendements des deux types d’expérience et
de ceux de la région d’origine et des aptitudes lin-
guistiques des cohortes, nous obtenons des résultats
qui varient selon la province et selon le sexe en ce
qui a trait aux écarts salariaux à l’entrée sur le
marché du travail. Le tableau 6 permet de comparer
les écarts entre les cohortes d’immigrants avant et
après cet exercice de contrôle (première et deuxième
colonnes pour chaque province).

Plus particulièrement, nous constatons que, chez
les immigrants masculins, l’écart salarial à l’entrée
sur le marché du travail qui, avant l’exercice de con-
trôle, était défavorable à la cohorte des années 1970
par rapport à celle des années 1960, devient (après le
contrôle) statistiquement non significatif au Québec
et en Colombie-Britannique, et positif et hautement
significatif en Ontario. Ainsi, en Ontario, les immi-
grants masculins appartenant à la cohorte des années
1970 auraient obtenu un salaire d’entrée supérieur de
5,5 %, en moyenne, à celui de leurs homologues des
années 1960 si les régions d’origine, la connaissance
des langues officielles et les rendements de l’expé-
rience étaient restés les mêmes. Toujours en Ontario,
les écarts de salaire observés entre les cohortes des
années 1980 et 1990, d’une part, et celle des années
1960, de l’autre (-11,9 et -18,0 % respectivement),
disparaissent lorsqu’on tient compte des effets des
variables précitées ; ces écarts deviennent même posi-
tifs en faveur des cohortes les plus récentes, bien
qu’ils ne soient pas statistiquement significatifs. Pour
les femmes immigrées en Ontario, les écarts de salaire
entre les cohortes des années 1970 et des années
1980, d’une part, et celle des années 1960, d’autre
part, deviennent non significatifs. De même, l’écart de
salaire entre la cohorte des années 1990 et celle des
années 1960 est ramené de -6,8 % (significatif à 1 %)
à -5,9 % (significatif à 10 % seulement). 

Au Québec, l’écart salarial à l’entrée sur le marché
du travail entre la cohorte des années 1970 et celle
des années 1960 devient non significatif, aussi bien
pour les hommes que pour les femmes, comme on l’a
mentionné plus haut, et les écarts entre les cohortes
des années 1980 et 1990 et celle des années 1960
sont réduits d’environ 13 et 10 points de pourcentage

Britannique, ce qui est a priori surprenant ; le coeffi-
cient de « français seulement » est significatif à 10 %,
mais se rapporte à moins de 1 % de l’échantillon des
femmes dans cette province (voir le tableau 1).
Toutefois, dans la même province et toutes choses
égales par ailleurs, celles qui ne parlent aucune langue
officielle gagnent en moyenne 6,9 % de moins que
celles qui parlent l’anglais seulement ; cet écart est si-
gnificatif à 5 %. Dans les deux autres provinces, la con-
naissance des langues officielles joue un rôle plus
important du point de vue des salaires versés aux
femmes. Ainsi, toutes choses égales par ailleurs, les
femmes bilingues qui résident en Ontario touchent en
moyenne 19,4 % de plus en salaire que les femmes qui
ne parlent aucune langue officielle, et 10,4 % de plus
que celles qui parlent l’anglais seulement. Au Québec,
ces rendements sont équivalents aux deux tiers de ceux
de l’Ontario, mais il est intéressant de noter que les
coefficients de « anglais seulement » et « français seule-
ment » ne sont pas statistiquement différents, autant
pour les hommes que pour les femmes. Cela revient à
dire que l’écart salarial moyen entre les bilingues et les
unilingues ne dépend pas de la langue officielle parlée
par les unilingues. Sans ces résultats, nous aurions
imaginé plutôt un avantage en faveur des unilingues
francophones par rapport aux unilingues anglophones
au Québec.

Enfin, il n’y a aucun effet significatif de la
langue maternelle sur les salaires des immigrants,
hommes et femmes, en Colombie-Britannique. De
plus, le fait d’avoir le français comme langue mater-
nelle n’est avantageux qu’au Québec. Comme la
langue maternelle est liée au pays d’origine, les
coefficients rattachés à cette langue pourraient
également renfermer les effets des régions d’immi-
gration dites traditionnelles (par exemple, la France
pour le français, le Royaume-Uni et les États-Unis
pour l’anglais). Au Québec, le fait d’avoir le français
comme langue maternelle augmente le salaire en
moyenne de 7,1 % chez les immigrants masculins et
de 12,0 % chez les immigrantes. Par ailleurs, le fait
d’avoir l’anglais comme langue maternelle procure
un avantage salarial d’environ 7 % pour les immi-
grants masculins, aussi bien au Québec qu’en
Ontario. Il n’y a pas d’avantage statistiquement si-
gnificatif à ce niveau pour les immigrantes de ces
deux provinces. Lorsqu’on considère tous ces résul-
tats ensemble, on peut conclure qu’au Québec et en
Ontario, ce sont surtout les immigrants unilingues
(francophone ou anglophones) dont la langue
maternelle ne correspond à aucune langue officielle



en 1992 avant de retomber à 7 % en 2000. Ainsi, les
immigrants ont dû faire face à des conditions macro-
économiques très différentes selon l’année de leur
entrée sur le marché du travail. Le tableau 6 montre les
écarts de salaires à l’entrée entre les cohortes d’immi-
grants, lesquels ont été estimés en tenant compte de ces
conditions en plus de l’évolution des rendements de
l’expérience et de la structure des régions d’origine
(troisième colonne pour chaque province).

En comparant ces résultats avec ceux de la deuxième
colonne (contrôle 1, tableau 6), nous constatons que le
taux de chômage au moment de l’entrée sur le marché
du travail n’a pas d’impact significatif sur les écarts de
salaire à l’entrée entre les cohortes d’immigrants de sexe
masculin dans les trois provinces. Cela est tout parti-
culièrement vrai au Québec et en Colombie-Britannique.
De plus, les estimations des coefficients des autres vari-
ables restent presque inchangées18.

Pour les immigrantes, l’effet du cycle économique sur
les salaires d’entrée varie d’une province à l’autre, mais
il est généralement assez faible, notamment au Québec
et en Ontario. Au Québec, les écarts de salaires d’entrée
entre les cohortes des années 1980 et 1990 et celle des
années 1960 ont baissé d’un peu plus de 1 point de
pourcentage. En Ontario, tous les écarts par rapport à la
cohorte des années 1960 sont à présent statistiquement
non significatifs, de sorte que nous avons pu expliquer
tous les écarts de salaires entre les cohortes dans cette
province. Enfin, en Colombie-Britannique, le cycle
économique a un impact relativement plus important
sur les salaires des femmes ; les écarts de salaires entre
les cohortes féminines des années 1980 et 1990 et celle
des années 1960 ont baissé respectivement de 4,4 et
3,9 points de pourcentage. L’écart de salaire devient 
-11,8 % pour la cohorte des années 1980 et -14,7 %
pour la cohorte 1990 par rapport à celle des années
1960. Ainsi, l’amélioration de la situation des femmes
dans cette province qui s’est produite grâce à la trans-
formation de la structure de l’immigration a été
atténuée par l’évolution macroéconomique négative à
laquelle ont dû faire face les cohortes plus récentes. 

En résumé, il ressort de ces résultats que le Québec
se présente comme une province intermédiaire entre,
d’une part, l’Ontario, où nous parvenons à expliquer
entièrement les écarts de salaires d’entrée entre les
cohortes masculines et féminines plus récentes et la
première cohorte, et, d’autre part, la Colombie-
Britannique, où la part inexpliquée de ces écarts est
plus élevée qu’au Québec et ce, pour les deux sexes.

respectivement (soit 58 et 36 % des écarts initiaux)
chez les immigrants masculins, ce qui est substantiel.
Du côté des immigrantes, les écarts salariaux subsis-
tent à des niveaux non loin de ceux observés
précédemment pour les cohortes des années 1980 et
1990. Il convient tout de même de signaler la baisse
de 3,1 points de pourcentage de l’écart salarial entre
la cohorte des années 1990 et celle des années 1960.
Cela n’est pas surprenant dans la mesure où les résul-
tats ci-dessus indiquent, entre autres, que la
rémunération des femmes au Québec dépend peu de
la région d’origine. Donc, même si la structure des
pays d’origine n’avait pas changé au Québec, la situa-
tion des immigrantes n’aurait pas été significative-
ment différente de celle qu’on observe aujourd’hui.

Enfin, en Colombie-Britannique, les écarts de salaire
entre les cohortes masculines des années 1980 et 1990
et celle des années 1960 ont baissé respectivement de
5,9 et 8,2 points de pourcentage, soit 26,3 et 25,9 %
des écarts initiaux. Parmi les immigrantes de la même
province, la prise en compte de la transformation de la
structure des pays d’origine et des différences relatives
aux rendements de l’expérience d’une région d’origine
et d’une cohorte à l’autre entraîne une accentuation
des écarts de salaires entre les deux dernières cohortes
(années 1980 et 1990) et la première (années 1960).
C’est la seule province où nous avons relevé un
changement de cette nature. En effet, l’écart de salaires
à l’entrée sur le marché du travail a presque doublé
entre les femmes de la cohorte des années 1990 et
celles de la cohorte des années 1960. C’est dire que
l’évolution des rendements de l’expérience des immi-
grants et de la structure de l’immigration en Colombie-
Britannique d’une décennie à l’autre a eu des effets
plutôt bénéfiques pour les immigrantes de cette
province ; leur situation se serait davantage détériorée
si ces changements n’avaient pas eu lieu17.

Effet du cycle économique
Afin d’examiner l’effet du cycle économique sur les
salaires, nous avons refait les estimations du
tableau 5 en intégrant le taux de chômage au Canada
au moment de l’entrée sur le marché du travail parmi
les variables explicatives. Les données sur le taux de
chômage national indiquent des variations impor-
tantes entre 1961 et 2000, période sur laquelle porte
notre étude. Ce taux était de 7,1 % en 1961, mais il a
chuté à 3,6 % en 1966. Il a ensuite suivi une tendance
à la hausse pour atteindre 12,3 % en 1983, avant de
baisser à 7,4 % en 1988 et 1989. Par la suite, le taux
de chômage a de nouveau augmenté jusqu’à 12,1 %

15

D
é

té
rio

ra
tio

n
 d

e
s sa

la
ire

s d
e

s n
o

u
v

e
a

u
x

 im
m

ig
ra

n
ts a

u
 Q

u
é

b
e

c
, p

a
r B

ra
h

im
 B

o
u

d
a

rb
a

t e
t M

a
u

d
e

 B
o

u
le

t



C
h

o
ix

 I
R

P
P

, 
v

o
l.

 1
3

, 
n

o
7

, 
n

o
v

e
m

b
re

 2
0

0
7

16

d’une cohorte à l’autre expliquent tout l’écart salarial
entre la cohorte des années 1990 et celle des années
1960 en Ontario, mais à peine un peu plus du tiers
(36 %) de l’écart estimé pour le Québec et un peu plus
du quart (25,9 %) de l’écart calculé pour la Colombie-
Britannique. Pour les immigrantes, ces transforma-
tions expliquent une très faible part de l’écart salarial
en Ontario (qui est toutefois relativement faible déjà)
et à peine 20 % au Québec. Par ailleurs, en Colombie-
Britannique nos résultats indiquent que l’écart sala-
rial entre la cohorte féminine des années 1990 et celle
des années 1960 aurait été deux fois plus élevé si ces
changements n’avaient pas eu lieu. Ce dernier résultat
vient contredire ceux qu’on trouve dans la littérature
existante.

Nous croyons également que le taux de chômage
au moment de l’entrée sur le marché du travail n’a
pas d’impact significatif sur les écarts de salaires
d’entrée entre les cohortes d’immigrants de sexe mas-
culin et ce, dans les trois provinces. Pour les immi-
grantes, l’écart salarial (résiduel) en Ontario entre la
cohorte des années 1990 et celle des années 1960
devient non significatif statistiquement lorsque le
cycle économique est pris en compte. Au Québec, cet
écart baisse de 1 point de pourcentage seulement
contre 3,9 points en Colombie-Britannique, où la si-
tuation des immigrantes est relativement plus sensi-
ble au cycle économique.

Toutefois, nous avons constaté que les deux
dernières cohortes d’immigrantes de la Colombie-
Britannique étaient les seules à afficher un rendement
de l’expérience professionnelle canadienne supérieur
à celui de la cohorte des années 1960. Ce résultat
indique que l’écart salarial entre ces deux cohortes et
celle de 1960 se rétrécit au fil des années.

D’autres résultats mettent en évidence des dif-
férences importantes entre les trois provinces et les
deux sexes. Par exemple, c’est au Québec que le
niveau de scolarité procure le meilleur rendement
aux immigrants. En d’autres termes, les écarts de
salaires entre les niveaux de scolarité sont plus
importants au Québec que dans les deux autres
provinces. Ce résultat est encourageant si l’on consi-
dère les efforts du ministère de l’Immigration et des
Communautés culturelles (MICC) qui, depuis 1971, a
créé un service d’équivalence d’études afin d’apporter
une solution concrète aux immigrants se dirigeant
directement vers le marché du travail (MICC 2005a).
Depuis lors, les immigrants formés à l’étranger peu-
vent obtenir un document intitulé « Évaluation com-
parative des études effectuées hors du Québec » qui

Conclusion

L es résultats de cette étude montrent que les
salaires des immigrants à l’entrée sur le marché
du travail canadien se sont détériorés, mais

présentent des différences importantes selon le sexe
et selon la province. Dans les trois provinces étudiées,
la dégradation est plus prononcée parmi les immi-
grants masculins que parmi les cohortes féminines.
Au niveau provincial, c’est l’Ontario qui présente le
bilan relativement le plus positif, tandis que le
Québec affiche une performance relativement plus
favorable que la Colombie-Britannique.

L’écart de salaires à l’entrée sur le marché du tra-
vail entre la cohorte masculine des années 1990 et
celle des années 1960 est de 31,2 % en Colombie-
Britannique, de 27,1 % au Québec et de 18 % seule-
ment en Ontario en faveur de la cohorte de 1960.
Chez les immigrantes, cet écart est le plus élevé au
Québec avec 15,4 % contre environ 10 % en
Colombie-Britannique et seulement 6,8 % en Ontario.
Cependant, en comparant la cohorte des années 1990
avec celle des années 1980, l’écart salarial est presque
nul pour les immigrantes du Québec et de la
Colombie-Britannique, alors qu’il est de 4,9 % pour
celles de l’Ontario, au désavantage de la cohorte des
années 1990. Chez les immigrants masculins, l’écart
salarial entre la cohorte des années 1990 et celle des
années 1980 a été le moins élevé au Québec avec
5,2 %, contre 8,4 % en Colombie-Britannique et 6,1 %
en Ontario, au désavantage de la cohorte la plus
récente. Ainsi, au cours de la dernière décennie, le
Québec semble s’être comporté relativement mieux
que les deux autres provinces à cet égard. 

Les résultats relatifs à la faible détérioration des
salaires des femmes comparativement à ceux des
hommes sont peut-être reliés au fait que les femmes
participent de plus en plus au marché du travail et
que leur salaire est de moins en moins considéré
comme un salaire d’appoint. De 1960 à 2000, les
droits des femmes au travail ont marqué des progrès
importants, notamment en matière d’équité salariale.
Nous estimons que les immigrantes ont pu bénéficier
de ces progrès et que c’est ce qui explique, tout au
moins en partie, la différence entre les femmes et les
hommes en ce qui a trait à la détérioration des
salaires pendant la période de référence.

Pour les immigrants masculins, la transformation
de la structure des régions d’origine et l’évolution des
rendements des expériences canadienne et étrangère



immigrants de sexe masculin venant des nouvelles
régions d’origine, en particulier de l’Asie, sont égale-
ment aux prises avec des difficultés de ce genre,
notamment au Québec et en Ontario. C’est au Québec
que l’expérience de travail étrangère est la moins va-
lorisée. Parmi les immigrantes de cette province, seules
les Asiatiques reçoivent un rendement inférieur pour
leur expérience étrangère comparativement au groupe
de référence ; l’écart est toutefois plus que deux fois
inférieur à celui relevé pour les hommes asiatiques dans
cette province (-0,8 % pour les femmes contre -1,9 %
pour les hommes). À prime abord, nous ne savons pas à
quels facteurs attribuer ce phénomène. C’est pourquoi
nous recommandons que d’autres recherches soient
consacrées à cette problématique afin d’élucider les dif-
férences entre les hommes et les femmes du point de
vue de la reconnaissance de l’expérience étrangère.

Nous avons fait remarquer que la question de la
langue constitue un enjeu particulier pour le Québec.
Cette question a notamment joué un rôle dans la déci-
sion voulant que le Québec adopte sa propre politique
d’immigration afin de favoriser la préservation de la
langue française. Aussi s’attendrait-on à ce que l’apti-
tude linguistique ait des répercussions non négligeables
au Québec. Nos résultats montrent d’ailleurs que le fait
d’avoir le français comme langue maternelle contribue
à faire augmenter le salaire des immigrants au Québec,
tout particulièrement celui des immigrantes. Dans les
autres provinces, la langue maternelle semble être un
enjeu moins important, car tous les résultats sont non
significatifs, à l’exception de la langue maternelle
anglaise en Ontario. Nos résultats indiquent néanmoins
que la connaissance des deux langues officielles est
payante pour les immigrants et immigrantes du Québec
et de l’Ontario. Cependant, nous constations que, toutes
choses égales par ailleurs, l’écart salarial à l’entrée
entre une femme bilingue et une femme qui parle une
seule langue officielle (ou aucune) est plus important
en Ontario qu’au Québec. 

Enfin, nous estimons que, du point de vue des poli-
tiques publiques, le problème de la reconnaissance du
capital humain acquis à l’étranger (qui inclut l’expé-
rience professionnelle et les diplômes obtenus à l’étran-
ger) constitue le plus grand défi que doivent relever les
responsables canadiens et québécois de l’immigration.
Nos résultats montrent cependant que la question de la
reconnaissance de l’expérience professionnelle
étrangère est un défi plus préoccupant que celle de la
reconnaissance de la scolarité acquise à l’extérieur du
Canada. Puisqu’il existe déjà des institutions chargées
de la reconnaissance des diplômes étrangers au Canada,

précise à quoi correspondent leurs études par rapport
au système scolaire québécois. De plus, depuis les
années 1990, des projets consacrés à la reconnais-
sance des acquis et à la formation d’appoint ont été
mis en œuvre (MICC 2005a). Il convient toutefois de
souligner qu’une structure salariale marquée par des
écarts plus importants entre les niveaux de scolarité
au Québec se traduirait par une dispersion accrue des
salaires des immigrants et une distribution plus iné-
gale du revenu que dans les autres provinces.

Dans un autre ordre d’idées, nos résultats indiquent
que le salaire des femmes était généralement moins
sensible aux régions d’origine que celui des hommes
et ce, surtout au Québec. Cela invite à penser que les
immigrantes des régions d’immigration non tradition-
nelles (Asie, Amériques et Afrique) sont moins
exposées que leurs homologues masculins à la dis-
crimination salariale par rapport aux immigrants ori-
ginaires des États-Unis ou du Royaume-Uni, dans les
trois provinces canadiennes. Nous croyons que la situ-
ation plus favorable des immigrantes du Québec par
rapport à celles des deux autres provinces pourrait
s’expliquer par le fait que le groupe États-
Unis/Royaume-Uni est typiquement anglophone. Ce
groupe de référence doit avoir de meilleurs résultats
salariaux dans une province d’accueil qui partage la
même langue que dans une province francophone. Par
contre, cette explication ne tient pas dans le cas des
immigrants de sexe masculin. En effet, les immigrants
masculins originaires d’Afrique et des Amériques font
l’objet de discrimination salariale au Québec et en
Ontario. Ils obtiennent des salaires d’entrée sensible-
ment moins élevés que les immigrants du groupe de
référence. Par contre, il n’y a pas de discrimination
salariale à l’endroit des immigrants asiatiques au
Québec, contrairement à ce qu’on peut observer en
Ontario et en Colombie-Britannique.

En ce qui a trait au rendement de l’expérience de
travail, nos résultats montrent que l’expérience pro-
fessionnelle canadienne est davantage reconnue que
l’expérience étrangère dans les trois provinces, autant
pour les hommes que pour les femmes. Par ailleurs,
l’évolution de la structure des régions d’origine n’a
pas eu d’effet perceptible sur la valorisation de l’ex-
périence canadienne acquise par les immigrants. En
ce qui concerne la reconnaissance de l’expérience
étrangère, les femmes éprouvent plus de difficulté que
les hommes à faire reconnaître leurs acquis étrangers,
ce qui implique que celles qui décident de quitter leur
pays pour immigrer dans une de ces trois provinces
doivent être prêtes à repartir à zéro. Toutefois, les
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ple, a mis en place des programmes de formation
d’appoint spécialement conçus à l’intention des
immigrants exerçant certaines professions déter-
minées (par exemple, ingénieurs et infirmières) dans
le but de combler leurs lacunes culturelles et profes-
sionnelles (Roux 2003). Les taux de succès de ces
programmes sont excellents, mais le nombre de
places disponibles est très limité (18 places par an
pour un programme s’adressant aux infirmières) et
leur survie dépend toujours du maintien du finance-
ment accordé par Emploi-Québec. Ces mesures sem-
blent d’ailleurs largement insuffisantes par rapport au
nombre d’immigrants admis chaque année au Québec,
dont plus de la moitié appartiennent à la catégorie
des travailleurs qualifiés. Nous croyons que ce genre
d’initiative pourrait favoriser le transfert des compé-
tences (acquises en milieu scolaire et en milieu de tra-
vail) des immigrants au marché du travail canadien,
mais il faudrait sûrement rendre ces programmes
accessibles à un plus grand nombre d’entre eux.

Les étudiants étrangers nouvellement
diplômés
Le problème de la transférabilité limitée du capital
humain d’un pays à l’autre pénalise davantage les
immigrants qui possèdent une expérience de travail
déjà bien établie. Les immigrants plus jeunes ont
toutefois moins à perdre que leurs aînés à cet égard.
C’est pourquoi, pour atténuer les effets du manque de
reconnaissance de l’expérience étrangère (surtout
pour les femmes), nous recommandons une autre
solution, qui pourrait très bien être conjuguée aux
programmes d’insertion culturelle et professionnelle
mentionnés ci-haut. Nous croyons en effet que les
services gouvernementaux chargés de la sélection des
immigrants devraient privilégier l’admission d’indi-
vidus très jeunes. Cette suggestion se justifie par le
fait que l’expérience étrangère est plus difficilement
reconnue que l’expérience canadienne sur le marché
du travail des trois provinces considérées dans notre
étude. En admettant un plus grand nombre de jeunes
immigrants qui possèdent peu d’expérience de travail
dans leur pays d’origine, le Canada permettrait à ces
jeunes d’acquérir et d’accumuler beaucoup plus d’ex-
périence canadienne. Cela favoriserait l’utilisation de
tout le potentiel des immigrants en termes de capital
humain, ce qui ne pourra qu’avoir un impact positif
sur l’économie de la province d’accueil et sur le bien-
être des immigrants eux-mêmes. 

Pour attirer des candidats jeunes et qualifiés, les
autorités de l’immigration devraient se tourner vers

nous recommandons que les responsables des poli-
tiques publiques mettent au point des mécanismes
semblables pour favoriser l’utilisation et la reconnais-
sance de l’expérience professionnelle étrangère et
recrutent plus d’immigrants parmi les étudiants
étrangers nouvellement diplômés des établissements
postsecondaires canadiens.

L’expérience étrangère
Les autorités de l’immigration attachent une grande
importance à l’expérience professionnelle des immi-
grants au moment de leur sélection. En fait,
Citoyenneté et Immigration Canada accorde 21 points
à l’expérience de travail, ce qui en fait le troisième
critère sur six par ordre d’importance (CIC 2007). Au
Québec, 10 points sont accordés à l’expérience de tra-
vail, ce qui place ce critère au quatrième rang sur six
par ordre d’importance (MICC 2005b). Or, nos résultats
montrent que la reconnaissance de l’expérience
étrangère ne va pas de pair avec l’importance qui lui
est accordée dans la sélection des immigrants. Il y a là
un sérieux problème de cohérence entre le discours des
gouvernements qui veulent attirer des immigrants
qualifiés sur leur marché du travail et la réalité à
laquelle ces immigrants sont confrontés lorsque les
employeurs refusent de reconnaître leurs qualifications
professionnelles. Il est essentiel d’instaurer une telle
cohérence si nous voulons que les immigrants admis
au pays vivent une expérience de travail positive. Du
reste, les immigrants ne seront pas les seuls à bénéfi-
cier de cette cohérence plus étroite entre les exigences
des politiques d’immigration et la réalité du marché du
travail. La province qui les accueille en bénéficiera
aussi, car plus leurs qualifications seront facilement
actualisables dans la région d’accueil, plus ils pourront
contribuer à son développement économique et social.
Bref, il faudrait mettre en place des moyens permettant
aux immigrants de transférer au Canada le capital
humain acquis dans leur pays d’origine. Le transfert
des compétences des immigrants revêt une grande
importance pour une économie où les organisations
considèrent les connaissances comme leur ressource la
plus précieuse et la plus stratégique (Zack 1999). Il
serait donc avantageux pour les employeurs d’utiliser
et de reconnaître de façon juste les compétences que
les immigrants ont acquises sur le marché du travail de
leur pays d’origine. 

Il peut arriver que, pour diverses raisons, les immi-
grants aient de la difficulté à transférer au Canada les
compétences de travail qu’ils ont acquises à l’étran-
ger. Pour parer à cette difficulté, le Québec, par exem-



les étudiants étrangers nouvellement diplômés des
établissements postsecondaires canadiens. Ces jeunes
sont des candidats de choix pour notre société : ils
possèdent les connaissances nécessaires pour fonc-
tionner dans notre pays, puisqu’ils y résident depuis
déjà quelques années. Le Conseil supérieur de l’édu-
cation (2005) affirme d’ailleurs que les étudiants
étrangers constituent une catégorie de choix au
regard des objectifs des politiques d’immigration
canadienne et québécoise. Toutefois, comme ces
jeunes n’ont probablement pas encore d’expérience
professionnelle dans leur domaine, ils ne devraient
pas être pénalisés par la grille de sélection actuelle
qui, rappelons-le, attache une importance non né-
gligeable à l’expérience de travail des immigrants.
C’est pourquoi nous suggérons d’accorder des points
pour le lieu d’obtention du diplôme afin de com-
penser cette lacune. Enfin, il faudra adopter des
mesures parallèles pour éviter que les jeunes
n’abusent de ce système en cherchant à obtenir des
diplômes dans le seul but d’immigrer au Canada.
L’expérience australienne pourrait servir de modèle à
cet égard19. Avant de mettre en place de telles
mesures, il faudra toutefois tenir compte du fait
qu’une politique de ce genre introduirait un biais de
sélection favorisant les jeunes immigrants aux dépens
des immigrants plus âgés. Si, du point de vue stricte-
ment économique, cette recommandation semble très
bénéfique, il faudra néanmoins considérer les enjeux
que soulèverait, du point de vue de l’éthique, une
politique de sélection reposant sur la discrimination
en fonction de l’âge.
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Annexes

Tableau 1 : Moyennes des variables de l’échantillon analysé, selon le sexe et la province1

Hommes Femmes

Québec Ontario C.-B. Québec Ontario C.-B.

Années d’expérience au 13,297 13,044 12,993 12,838 12,872 12,615
Canada (8,956) (8,892) (8,739) (8,747) (8,792) (8,744)

Années d’expérience à 7,167 7,309 7,275 6,892 6,689 6,988
l’étranger (7,932) (8,180) (8,563) (8,153) (7,959) (8,499)

Grade, certificat ou diplôme
le plus élevé

Aucun 0,261 0,256 0,219 0,278 0,256 0,227
Secondaire 0,182 0,188 0,191 0,214 0,229 0,220
École de métiers 0,129 0,148 0,176 0,089 0,084 0,093
Collège2 0,160 0,167 0,172 0,195 0,219 0,244
Baccalauréat 0,128 0,137 0,144 0,130 0,140 0,149
Études supérieures 0,142 0,105 0,100 0,093 0,072 0,067

Connaissance des langues
officielles

Anglais seulement 0,200 0,897 0,900 0,207 0,890 0,873
Français seulement 0,204 0,001 0,001 0,254 0,001 0,001
Anglais et français 0,571 0,069 0,059 0,500 0,067 0,062
Ni l’un ni l’autre 0,024 0,033 0,040 0,039 0,041 0,064

Langue maternelle
Anglais 0,128 0,349 0,342 0,150 0,385 0,327
Français 0,201 0,009 0,010 0,195 0,008 0,008

Région d’origine
États-Unis, Royaume-Uni 0,070 0,170 0,243 0,065 0,165 0,219
Allemagne, Italie, Portugal 0,162 0,152 0,066 0,148 0,122 0,049
Ex-URSS, Pologne 0,024 0,045 0,020 0,027 0,049 0,019
Reste de l’Europe 0,207 0,115 0,100 0,183 0,101 0,077
Asie 0,241 0,313 0,450 0,236 0,326 0,510
Afrique 0,124 0,050 0,042 0,104 0,045 0,039
Amériques (sauf États-Unis) 0,169 0,150 0,040 0,234 0,187 0,043
Autres régions 0,002 0,005 0,040 0,003 0,005 0,044

Taux de chômage au 6,9 6,9 6,9 7,1 7,0 7,2
moment de l’entrée sur
le marché (2,3) (2,3) (2,3) (2,4) (2,3) (2,3)

Cohorte (période d’arrivée
au Canada)

1961-1970 0,311 0,296 0,277 0,293 0,268 0,234
1971-1980 0,328 0,320 0,359 0,325 0,334 0,354
1981-1990 0,224 0,232 0,206 0,231 0,243 0,242
1991-2000 0,137 0,152 0,159 0,150 0,154 0,170

Observations 9 345 39 776 11 293 6 450 30 434 8 371

1 Les données sont tirées des recensements de 1981, 1991 et 2001. L’échantillon comprend les immigrants arrivés au Canada après 1960 qui ont touché un salaire pen-
dant l’année de référence (c’est-à-dire l’année précédant chaque recensement) et qui ont travaillé surtout à plein temps pendant les semaines qu’ils ont déclarées. Les
chiffres entre parenthèses sont les écarts-types.
2 « Collège » inclut certificat ou diplôme universitaire inférieur au baccalauréat.
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Tableau 2 : Évolution du logarithme du salaire hebdomadaire moyen, selon la province et le sexe1

Écart de moyennes

Québec (3) Ontario (4) C.-B. (5) (3)-(4) (3)-(5)

Immigrants

Femmes 1980 (1a) 6,171 6,176 6,256 -0,005 -0,085
(0,547) (0,523) (0,550)

1990 6,145 6,308 6,234 -0,163 -0,089
(0,607) (0,562) (0,586)

2000 (2a) 6,217 6,380 6,336 -0,163 -0,119
(0,616) (0,616) (0,624)

(2a)-(1a) 0,047 0,204 0,080 — —

Hommes 1980 (1b) 6,536 6,639 6,700 -0,103 -0,163
(0,581) (0,554) (0,567)

1990 6,486 6,666 6,613 -0,181 -0,128
(0,650) (0,602) (0,639)

2000 (2b) 6,463 6,652 6,584 -0,189 -0,121
(0,678) (0,656) (0,685)

(2b)-(1b) -0,073 0,013 -0,116 — —

Natifs

Femmes 1980 (1c) 6,202 6,213 6,285 -0,010 -0,083
(0,542) (0,546) (0,551)

1990 6,236 6,356 6,296 -0,120 -0,059
(0,573) (0,580) (0,593)

2000 (2c) 6,321 6,446 6,430 -0,125 -0,109
(0,588) (0,618) (0,602)

(2c)-(1c) 0,119 0,233 0,145

Hommes 1980 (1d) 6,588 6,640 6,745 -0,052 -0,157
(0,547) (0,578) (0,572)

1990 6,581 6,676 6,690 -0,095 -0,109
(0,588) (0,609) (0,631)

2000 (2d) 6,584 6,712 6,699 -0,128 -0,115
(0,614) (0,653) (0,656)

(2d)-(1d) -0,004 0,072 -0,045

Écart entre natifs et immigrants

Femmes 1980 (1c)-(1a) 0,031 0,037 0,029
2000 (2c)-(2a) 0,104 0,066 0,094

Hommes 1980 (1d)-(1b) 0,052 0,001 0,045
2000 (2d)-(2b) 0,121 0,060 0,115

1 Le salaire hebdomadaire moyen est en dollars constants de 2000. Les données sont tirées des recensements de 1981, 1991 et 2001. L’échantillon comprend les immi-
grants arrivés au Canada après 1960 qui ont touché un salaire pendant l’année de référence (c’est-à-dire l’année précédant chaque recensement) et qui ont travaillé
surtout à plein temps pendant les semaines qu’ils ont déclarées. Les chiffres entre parenthèses sont les écarts-types.
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Tableau 3 : Évolution de certaines caractéristiques des nouveaux immigrants salariés ayant travaillé surtout
à plein temps, selon la province1

Québec Ontario Colombie-Britannique

1981 2001 1981 2001 1981 2001
(cohorte (cohorte (cohorte (cohorte (cohorte (cohorte

1971-1980) 1991-2000) Écart 1971-1980) 1991-2000) Écart 1971-1980) 1991-2000) Écart

Log du salaire hebdomadaire2 6,275 6,195 -0,080 6,362 6,363 0,001 6,452 6,282 -0,170
Hommes 6,406 6,292 -0,114 6,557 6,482 -0,075 6,618 6,365 -0,253
Femmes 6,057 6,067 0,010 6,098 6,209 0,111 6,196 6,177 -0,019

Années d’expérience au Canada 5,5 5,3 -0,2 5,7 5,2 -0,5 5,5 5,3 -0,2

Années d’expérience à l’étranger 8,9 10,2 1,4 9,1 11,0 2,0 9,2 11,9 2,7

Âge à l’immigration 27,0 30,1 3,1 27,1 31,0 3,9 27,6 31,7 4,1

Grade, certificat ou diplôme le plus élevé

Aucun 0,327 0,180 -0,147 0,360 0,172 -0,188 0,291 0,192 -0,099
Secondaire 0,182 0,185 0,003 0,179 0,203 0,024 0,181 0,188 0,007
École de métiers 0,130 0,087 -0,043 0,133 0,075 -0,058 0,164 0,075 -0,089
Collège3 0,154 0,198 0,044 0,162 0,179 0,017 0,191 0,190 -0,001
Baccalauréat 0,106 0,172 0,066 0,104 0,212 0,108 0,105 0,228 0,123
Études supérieures 0,100 0,178 0,078 0,062 0,160 0,098 0,068 0,127 0,059

Connaissance des langues officielles

Anglais et français 0,403 0,506 0,103 0,061 0,056 -0,005 0,059 0,044 -0,015
Anglais seulement 0,280 0,228 -0,052 0,863 0,897 0,034 0,861 0,861 0,000
Français seulement 0,270 0,241 -0,029 0,003 0,002 -0,001 0,003 0,000 -0,003
Ni l’un ni l’autre 0,047 0,025 -0,022 0,073 0,045 -0,028 0,077 0,095 0,018

Région d’origine

États-Unis, Royaume-Uni 0,086 0,025 -0,061 0,190 0,038 -0,152 0,269 0,061 -0,208
Allemagne, Italie, Portugal 0,133 0,022 -0,111 0,131 0,017 -0,114 0,043 0,011 -0,032
Ex-URSS, Pologne 0,014 0,045 0,031 0,021 0,074 0,053 0,007 0,028 0,021
Reste de l’Europe 0,147 0,195 0,048 0,09 0,097 0,007 0,084 0,067 -0,017
Asie 0,244 0,338 0,094 0,304 0,570 0,266 0,439 0,731 0,292
Afrique 0,107 0,183 0,076 0,051 0,066 0,015 0,065 0,038 -0,027
Amériques (sauf États-Unis) 0,265 0,191 -0,074 0,205 0,134 -0,071 0,033 0,035 0,002
Autres régions 0,004 0,001 -0,003 0,008 0,003 -0,005 0,06 0,028 -0,032

Nombre d’observations 1 387 2 245 — 5 214 10 733 — 1 614 3 210 —

1 Les données sont tirées du recensement de 1981 pour la cohorte des immigrants arrivés entre 1971 et 1980, et du recensement de 2001 pour la cohorte des immi-
grants arrivés entre 1991 et 2000. L’échantillon comprend uniquement les immigrants qui ont touché un salaire pendant l’année de référence (c’est-à-dire l’année
précédant chaque recensement) et qui ont travaillé surtout à plein temps pendant les semaines qu’ils ont déclarées.
2 En dollars constants de 2000.
3 « Collège » inclut certificat ou diplôme universitaire inférieur au baccalauréat.
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Tableau 4 : Estimations de l’équation de salaire des immigrants, selon le sexe et la province1 (modèle 1)

Hommes Femmes

Québec Ontario C.-B. Québec Ontario C.-B.

Constante 5,9809*** 6,1860*** 6,2648*** 5,7561*** 5,7938*** 5,8152***
(0,0477) (0,0210) (0,0397) (0,0508) (0,0211) (0,0367)

Expérience au Canada 0,0385*** 0,0406*** 0,0363*** 0,0321*** 0,0368*** 0,0370***
(0,0027) (0,0014) (0,0027) (0,0030) (0,0015) (0,0028)

Expérience au Canada2 -0,0007*** -0,0008*** -0,0007*** -0,0006*** -0,0007*** -0,0007***
(0,0001) (0,0000) (0,0001) (0,0001) (0,0000) (0,0001)

Expérience à l’étranger 0,0129*** 0,0123*** 0,0148*** 0,0010 -0,0033** 0,0023
(0,0029) (0,0014) (0,0028) (0,0032) (0,0016) (0,0029)

Expérience à l’étranger2 -0,0002*** -0,0003*** -0,0004*** -0,0001 0,0000 -0,0000
(0,0001) (0,0000) (0,0001) (0,0001) (0,0000) (0,0001)

Expérience au Canada x  -0,0005*** -0,0006*** -0,0007*** -0,0002* -0,0003*** -0,0005***
expérience à l’étranger (0,0001) (0,0001) (0,0001) (0,0001) (0,0001) (0,0001)

Grade, certificat ou diplôme le plus élevé (par rapport à « aucun diplôme »)

Secondaire 0,0874*** 0,0562*** 0,0780*** 0,1582*** 0,1250*** 0,0896***
(0,0186) (0,0088) (0,0181) (0,0199) (0,0090) (0,0193)

École de métiers 0,1851*** 0,1733*** 0,1678*** 0,1881*** 0,1525*** 0,1563***
(0,0190) (0,0089) (0,0174) (0,0244) (0,0125) (0,0237)

Collège2 0,3110*** 0,2229*** 0,2149*** 0,3723*** 0,2844*** 0,2665***
(0,0195) (0,0091) (0,0181) (0,0205) (0,0093) (0,0187)

Baccalauréat 0,4934*** 0,3714*** 0,3271*** 0,5940*** 0,4605*** 0,3847***
(0,0221) (0,0102) (0,0205) (0,0239) (0,0113) (0,0224)

Études supérieures 0,7049*** 0,4940*** 0,4700*** 0,7647*** 0,6334*** 0,5657***
(0,0215) (0,0114) (0,0230) (0,0284) (0,0142) (0,0302)

Cohorte (par rapport aux immigrants arrivés entre 1961 et 1970)

1971-1980 -0,1064*** -0,0541*** -0,0712*** -0,0814*** -0,0253*** -0,0434***
(0,0153) (0,0072) (0,0145) (0,0175) (0,0082) (0,0167)

1981-1990 -0,2183*** -0,1185*** -0,2284*** -0,1516*** -0,0195* -0,0976***
(0,0195) (0,0094) (0,0187) (0,0216) (0,0102) (0,0209)

1991-2000 -0,2706*** -0,1799*** -0,3120*** -0,1538*** -0,0684*** -0,0990***
(0,0243) (0,0120) (0,0232) (0,0272) (0,0131) (0,0256)

Nombre d’observations 9 019 38 493 10 916 6 209 29 296 8 077

R2 0,23 0,17 0,17 0,23 0,16 0,14

1 Les régressions comprennent également des indicateurs pour l’état matrimonial et la région métropolitaine de recensement. Les chiffres entre parenthèses sont les
écarts-types robustes.
2 « Collège » inclut certificat ou diplôme universitaire inférieur au baccalauréat.
Explication des symboles : *** significatif au niveau 1 % ; ** significatif au niveau 5 % ; * significatif au niveau 10 %.
L’échantillon comprend les immigrants âgés de 16 à 65 ans au moment de chaque recensement (1981, 1991 et 2001) et ayant travaillé surtout à plein temps pendant
les semaines déclarées pour l’année de référence (1980, 1990 et 2000). La variable dépendante est le log du salaire hebdomadaire, lequel comprend uniquement les
salaires et traitements annuels. On peut obtenir le tableau complet des résultats en s’adressant aux auteurs.
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Tableau 5 : Estimations de l’équation de salaire des immigrants, selon le sexe et la province1 (modèle 2)

Hommes Femmes

Québec Ontario C.-B. Québec Ontario C.-B.

Région d’origine (par rapport aux États-Unis et Royaume-Uni)

Allemagne, Italie, Portugal -0,0276 0,0542** -0,0344 0,0947 -0,0134 0,1513**
(0,0590) (0,0235) (0,0563) (0,0633) (0,0263) (0,0737)

Ex-URSS, Pologne -0,0843 -0,0532 0,0629 0,0706 -0,0650* -0,0124
(0,0939) (0,0350) (0,0833) (0,1170) (0,0371) (0,0859)

Reste de l’Europe 0,0128 0,0105 0,0369 -0,0160 -0,0106 0,0604
(0,0556) (0,0249) (0,0468) (0,0622) (0,0282) (0,0580)

Asie -0,0729 -0,0830*** -0,0623* 0,0045 -0,0118 0,0692*
(0,0534) (0,0208) (0,0355) (0,0603) (0,0225) (0,0383)

Afrique -0,1469** -0,1481*** -0,0351 0,0171 0,0102 0,1034*
(0,0590) (0,0315) (0,0608) (0,0680) (0,0345) (0,0614)

Amériques (sauf États-Unis) -0,1468*** -0,1259*** -0,1015 -0,0963 -0,0563** -0,0857
(0,0544) (0,0213) (0,0620) (0,0614) (0,0227) (0,0690)

Autres régions2 -0,5290*** -0,0628 -0,1299** 0,1780 -0,0669 0,0573
(0,1834) (0,0612) (0,0643) (0,1394) (0,0948) (0,0754)

Expérience au Canada x cohorte (par rapport aux immigrants arrivés entre 1961 et 1970)

Cohorte 1971-1980 -0,0028 -0,0046*** -0,0019 -0,0012 -0,0010 -0,0012
(0,0023) (0,0010) (0,0021) (0,0023) (0,0011) (0,0021)

Cohorte 1981-1990 -0,0054 -0,0066*** 0,0001 0,0054 -0,0036* 0,0092***
(0,0035) (0,0017) (0,0034) (0,0039) (0,0019) (0,0033)

Cohorte 1991-2000 0,0034 -0,0043 0,0066 -0,0013 0,0002 0,0168**
(0,0069) (0,0034) (0,0067) (0,0070) (0,0038) (0,0073)

Expérience à l’étranger x cohorte (par rapport aux immigrants arrivés entre 1961 et 1970)

Cohorte 1971-1980 0,0037 0,0021* 0,0015 -0,0013 0,0030** -0,0010
(0,0023) (0,0011) (0,0023) (0,0028) (0,0014) (0,0029)

Cohorte 1981-1990 0,0019 0,0033** 0,0013 -0,0013 0,0087*** 0,0013
(0,0028) (0,0014) (0,0029) (0,0031) (0,0016) (0,0032)

Cohorte 1991-2000 -0,0000 0,0003 -0,0020 0,0004 0,0077*** 0,0019
(0,0032) (0,0016) (0,0033) (0,0037) (0,0018) (0,0035)

Expérience au Canada x région d’origine (par rapport aux États-Unis et Royaume-Uni)

Allemagne, Italie, Portugal -0,0006 -0,0028** 0,0051* -0,0086** -0,0000 -0,0052
(0,0029) (0,0011) (0,0028) (0,0036) (0,0013) (0,0034)

Ex-URSS, Pologne 0,0075 0,0011 -0,0003 -0,0050 0,0066*** -0,0000
(0,0057) (0,0021) (0,0043) (0,0075) (0,0021) (0,0063)

Reste de l’Europe -0,0035 -0,0019 0,0033 -0,0041 0,0007 -0,0011
(0,0029) (0,0012) (0,0024) (0,0036) (0,0014) (0,0028)

Asie -0,0008 -0,0005 0,0029 -0,0043 0,0013 -0,0021
(0,0031) (0,0011) (0,0019) (0,0038) (0,0012) (0,0019)

Afrique 0,0075** 0,0063*** 0,0023 -0,0037 0,0006 0,0012
(0,0033) (0,0020) (0,0039) (0,0039) (0,0021) (0,0035)

Amériques (sauf États-Unis) -0,0037 -0,0016 0,0035 0,0010 0,0015 0,0050
(0,0031) (0,0012) (0,0038) (0,0037) (0,0013) (0,0037)

Autres régions 0,0313** 0,0053 0,0083** 0,0055 0,0048 0,0038
(0,0130) (0,0037) (0,0034) (0,0130) (0,0051) (0,0036)
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Tableau 5 : Estimations de l’équation de salaire des immigrants, selon le sexe et la province1 (modèle 2)
(suite)

Hommes Femmes

Québec Ontario C.-B. Québec Ontario C.-B.

Expérience à l’étranger x région d’origine (par rapport aux États-Unis et Royaume-Uni)

Allemagne, Italie, Portugal -0,0088** -0,0020 -0,0009 -0,0038 0,0001 -0,0068
(0,0037) (0,0014) (0,0031) (0,0043) (0,0017) (0,0043)

Ex-URSS, Pologne -0,0123** -0,0088*** -0,0023 -0,0040 -0,0053** -0,0100*
(0,0058) (0,0021) (0,0043) (0,0063) (0,0021) (0,0052)

Reste de l’Europe -0,0125*** -0,0064*** -0,0041 0,0015 -0,0019 0,0000
(0,0038) (0,0016) (0,0029) (0,0042) (0,0019) (0,0039)

Asie -0,0194*** -0,0131*** -0,0067*** -0,0085** -0,0063*** -0,0106***
(0,0036) (0,0013) (0,0021) (0,0041) (0,0014) (0,0025)

Afrique -0,0141*** -0,0111*** -0,0066** -0,0073 -0,0024 -0,0089*
(0,0039) (0,0021) (0,0032) (0,0045) (0,0023) (0,0047)

Amériques (sauf États-Unis) -0,0127*** -0,0083*** -0,0057 -0,0047 -0,0026* -0,0025
(0,0037) (0,0014) (0,0041) (0,0041) (0,0015) (0,0046)

Autres régions 0,0083 0,0004 -0,0013 -0,0056 0,0027 -0,0015
(0,0133) (0,0042) (0,0040) (0,0174) (0,0052) (0,0059)

Connaissance des langues officielles (par rapport aux personnes bilingues)

Anglais seulement (1) -0,0558*** -0,0555*** -0,0270 -0,0635*** -0,1037*** -0,0037
(0,0203) (0,0168) (0,0384) (0,0237) (0,0189) (0,0406)

Français seulement (2) -0,0467** -0,1495* 0,2586* -0,0842*** -0,3750*** -0,6483*
(0,0189) (0,0810) (0,1369) (0,0214) (0,0872) (0,3694)

Ni l’un ni l’autre -0,1472*** -0,1427*** -0,1735*** -0,1211*** -0,1942*** -0,0731
(0,0376) (0,0231) (0,0519) (0,0365) (0,0250) (0,0493)

Langue maternelle (par rapport à « ni anglais, ni français »)

Anglais (1’) 0,0639** 0,0670*** 0,0811 0,0253 0,0154 0,0524
(0,0290) (0,0251) (0,0547) (0,0305) (0,0281) (0,0551)

Français (2’) 0,0706*** -0,0012 0,0473 0,1196*** 0,0267 0,0724
(0,0206) (0,0338) (0,0617) (0,0238) (0,0402) (0,0814)

Interaction

(1) x (1’) 0,0628* 0,0082 0,0231 0,0407 0,0542* 0,0419
(0,0381) (0,0249) (0,0547) (0,0434) (0,0281) (0,0557)

(2) x (2’) -0,0546 0,0189 0,2640 -0,0157 0,0608 0,5657
(0,0332) (0,1307) (0,2129) (0,0372) (0,2660) (0,3773)

Cohorte (par rapport aux immigrants arrivés entre 1961 et 1970)

1971-1980 -0,0412 0,0554*** -0,0197 -0,0414 -0,0102 -0,0080
(0,0403) (0,0182) (0,0363) (0,0409) (0,0204) (0,0387)

1981-1990 -0,0908* 0,0336 -0,1692*** -0,1512*** -0,0033 -0,1622***
(0,0487) (0,0229) (0,0447) (0,0496) (0,0251) (0,0475)

1991-2000 -0,1735*** 0,0104 -0,2299*** -0,1222** -0,0594* -0,1855***
(0,0582) (0,0288) (0,0563) (0,0608) (0,0328) (0,0581)

Nombre d’observations 9 019 38 493 10 916 6 209 29 296 8 077

R2 0,26 0,20 0,19 0,25 0,17 0,16

1 Les régressions comprennent également une constante, toutes les variables du tableau 4 (expérience canadienne et étrangère, et grade, certificat ou diplôme le plus
élevé) ainsi que des indicateurs de l’état matrimonial et de la région métropolitaine de recensement. La cohorte correspond à la période d’arrivée au Canada. Les
chiffres entre parenthèses sont les écarts-types robustes.
Explication des symboles : *** significatif au niveau 1 % ; ** significatif au niveau 5 % ; * significatif au niveau 10 %.
L’échantillon comprend les immigrants âgés de 16 à 65 ans au moment de chaque recensement (1981, 1991 et 2001) et ayant travaillé surtout à plein temps pendant
les semaines déclarées pour l’année de référence (1980, 1990 et 2000). La variable dépendante est le log du salaire hebdomadaire, lequel comprend uniquement les
salaires et traitements annuels. On peut obtenir le tableau complet des résultats en s’adressant aux auteurs.
2 Il faut interpréter avec prudence les coefficients estimés de la catégorie « autres régions », car elle comprend très peu d’immigrants (voir le tableau 1).
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Tableau 6 : Écarts de log de salaire entre la cohorte 1961-1970 et les cohortes subséquentes selon la
province et le sexe

Québec Ontario Colombie-Britannique

Après Après Après Après Après Après 
Avant contrôle contrôle Avant contrôle contrôle Avant contrôle contrôle

contrôle (1) (2) contrôle (1) (2) contrôle  (1) (2)

Cohorte (par rapport aux immigrants arrivés entre 1961 et 1970)

Hommes

Cohorte 1971-1980 -0,1064*** -0,0412 -0,0407 -0,0541*** 0,0554*** 0,0414** -0,0712*** -0,0197 -0,0190
(0,0153) (0,0403) (0,0428) (0,0072) (a) (0,0182) (b) (0,0192) (c) (0,0145) (c) (0,0363) (0,0383)

Cohorte 1981-1990 -0,2183*** -0,0908* -0,0899 -0,1185*** 0,0336 0,0059 -0,2284*** -0,1692*** -0,1678***
(0,0195) (0,0487) (0,0553) (0,0094) (a) (0,0229) (b) (0,0256) (0,0187) (0,0447) (0,0506)

Cohorte 1991-2000 -0,2706*** -0,1735*** -0,1727*** -0,1799*** 0,0104 -0,0141 -0,3120*** -0,2299*** -0,2287***
(0,0243) (0,0582) (0,0627) (0,0120) (a) (0,0288) (a) (0,0308) (b) (0,0232) (0,0563) (0,0603)

Femmes

Cohorte 1971-1980 -0,0814*** -0,0414 -0,0357 -0,0253*** -0,0102 -0,0010 -0,0434*** -0,0080 0,0138
(0,0175) (0,0409) (0,0430) (0,0082) (a) (0,0204) (0,0213) (0,0167) (0,0387) (0,0409)

Cohorte 1981-1990 -0,1516*** -0,1512*** -0,1396** -0,0195* -0,0033 0,0155 -0,0976*** -0,1622*** -0,1177**
(0,0216) (0,0496) (0,0572) (0,0102) (a) (0,0251) (b) (0,0284) (b) (0,0209) (c) (0,0475) (0,0541)

Cohorte 1991-2000 -0,1538*** -0,1222** -0,1120* -0,0684*** -0,0594* -0,0426 -0,0990*** -0,1855*** -0,1468**
(0,0272) (0,0608) (0,0652) (0,0131) (a) (0,0328) (0,0349) (0,0256) (0,0581) (0,0623)

(1) Contrôle pour les changements dans les régions d’origine, la connaissance des langues officielles et les rendements de l’expérience.
(2) Contrôle pour les changements dans les régions d’origine, la connaissance des langues officielles, les rendements de l’expérience et pour le taux de chômage à
l’entrée sur le marché du travail.
Les chiffres entre parenthèses sont des écarts-types robustes.
Explication des symboles : *** significatif au niveau 1 % ; ** significatif au niveau 5 % ; * significatif au niveau 10 %. 
(a), (b) et (c) indiquent que l’écart par rapport au Québec est significatif aux niveaux 1 %, 5 % et 10 % respectivement. 
Voir tableaux 4 et 5 pour les résultats complets des deux premières régressions (avant contrôle et contrôle 1).
Les résultats complets de la troisième régression (contrôle 2) sont disponibles sur demande auprès des auteurs.



7 L’étude de Renaud et Cayn (2006) sur les immigrants
sélectionnés du Québec montre que le taux d’accès de ces
immigrants à un emploi correspondant à leurs qualifica-
tions était le plus élevé pendant les six premiers mois
après leur arrivée ; un an après l’arrivée, le taux d’accès
diminue considérablement : 50 % des immigrants ont
accédé à un emploi qualifié après un peu plus d’un an
suivant leur arrivée ; quatre ans plus tard, le taux n’était
que de 67,8 %.

8 Voir Aydemir et Skuterud (2005) pour une analyse portant
sur des cohortes de cinq ans. Les résultats de cette étude
indiquent que les écarts de salaires entre deux cohortes
d’une même décennie sont généralement plus petits que
les écarts salariaux entre deux cohortes de décennies dif-
férentes. Cela conforte notre approche basée sur des
cohortes de 10 ans. De plus, en adoptant un intervalle de
10 ans, les problèmes d’adaptation et de transition associés
aux premières années d’immigration devraient être rela-
tivement moins importants pour la dernière cohorte
analysée (1991-2000), puisqu’une bonne partie de cette
cohorte est au Canada depuis plus de cinq ans. 

9 La même approche a été adoptée par Card et Lemieux
(2001) et dans plusieurs études américaines comme celle
de Katz and Murphy (1992).

10 Les différences sont toutefois très minimes à ce niveau.
En effet, en 2000, un dollar de 1980 valait 0,467 $ au
Québec, 0,452 $ en Ontario et 0,472 $ en Colombie-
Britannique. De même, la valeur d’un dollar de 1990
était en 2000 de 0,827 $ au Québec, 0,828 $ en Ontario
et 0,816 $ en Colombie-Britannique.

11 La décomposition n’est qu’approximative du fait qu’elle
considère le nombre d’années depuis l’immigration.

12 Green et Worswick (2004) et Aydemir et Skuterud (2005)
ont procédé de la même façon.

13 Cela aura peu d’impact sur les résultats puisque, pour la
période allant de 1976 à 2004, nous constatons que les
taux de chômage annuels dans les trois provinces
étudiées évoluent dans le même sens que le taux natio-
nal. Aussi, lorsque le taux de chômage national est élevé,
il l’est également dans chacune des trois provinces.

14 À l’instar des travaux existants sur les revenus des immi-
grants, nos régressions n’incluent pas de variables
dichotomiques pour les années du recensement.

15 Sur l’ensemble des immigrants arrivés dans les trois
provinces au cours des années 1990, l’Ontario en a
accueilli 63 %, le Québec 15 % et la Colombie-
Britannique 22 % (Statistique Canada 2003).

16 Par exemple, la proportion de nouveaux immigrants qui
parlent une langue non officielle à la maison est passée
de 56 % en 1991 parmi les immigrants des années 1980
à 61 % en 2001 parmi ceux des années 1990. De plus,
environ un immigrant sur dix arrivé dans les années
1990 n’a aucune connaissance de l’anglais ou du
français (Statistique Canada 2003).

17 Comme nos régressions comprennent plusieurs termes d’in-
teraction — entre les deux types d’expérience (canadienne et
étrangère), d’une part, et les cohortes et régions d’origine
d’autre part —, il nous a paru utile d’évaluer le pouvoir
explicatif de ces termes par rapport à la région d’origine

Notes
Les auteurs voudraient remercier Reynald Bourque et
Jean-Michel Cousineau, de l’École de relations indus-
trielles de l’Université de Montréal, Claude
Montmarquette, du Département de sciences économiques
de l’Université de Montréal, ainsi que deux évaluateurs
anonymes, pour leurs commentaires et suggestions haute-
ment appréciés. Les auteurs tiennent également à remer-
cier Geneviève Bouchard de l’IRPP pour sa lecture
attentive et ses conseils et suggestions pertinents. 

1 C’était la plus forte proportion de personnes nées à
l’étranger enregistrée par le Québec depuis un siècle
(Statistique Canada 2003).

2 Il convient de préciser que certaines autres provinces
sont également de plus en plus impliquées dans le
domaine de l’immigration. Par exemple, le Programme
des candidats des provinces permet aux provinces
visées de choisir et nommer des immigrants qui
souhaitent éventuellement s’établir dans ces provinces
et acquérir le statut de résidants permanents du
Canada. Chaque province choisit les candidats à même
de répondre aux besoins des employeurs auxquels les
citoyens et les résidants permanents du Canada ne
peuvent pas satisfaire. Les provinces nomment égale-
ment des entrepreneurs sous ce programme. Les indi-
vidus nommés par les provinces, ainsi que leurs
dépendants, peuvent par la suite solliciter un visa de
résidant permanent auprès de Citoyenneté et
Immigration Canada (CIC) à titre de « candidats de la
province ». CIC accorde la priorité aux demandes de
résidence permanente provenant de ces personnes
nommées. La décision finale relativement à ces deman-
des revient à CIC.

3 Green et Green (2004) présentent une synthèse de
l’évolution de ce système entre 1967 et 1996. Ces
auteurs ont illustré les différents changements apportés
à la grille de sélection canadienne et ont attiré l’atten-
tion sur les modifications récentes (jusqu’à 1996).

4 Les données de deux enquêtes ont particulièrement été
exploitées dans le cadre des recherches sur la situation
des immigrants au Québec. Il s’agit de l’Enquête longi-
tudinale sur l’établissement des nouveaux immigrants
(ENI), qui a suivi pendant 10 ans un échantillon de
1 000 immigrants arrivés au Québec en 1989, et de
l’Enquête sur les travailleurs sélectionnés (ETS), réa-
lisée en mars 2002 auprès d’un échantillon de 
1 875 immigrants de la catégorie travailleurs, admis 
au Québec entre janvier 1997 et juin 2000.

5 Statistique Canada offre des fichiers à grande diffu-
sion constitués d’échantillons aléatoires représentant
de 10 à 15 % (selon les années) des individus qui ont
répondu au « questionnaire long ». Ces échantillons
représentent de 2 à 3 % de la population recensée,
alors que les fichiers complets représentent 20 % de
la population. 

6 Comme les données sur le salaire et les semaines tra-
vaillées concernent l’année précédant chaque recense-
ment, ces personnes étaient âgées de 15 à 64 ans
pendant cette période.
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considérée indépendamment. Pour ce faire, nous avons
refait les régressions précédentes sans ces termes d’inter-
action. Les résultats diffèrent selon le sexe et la province.
Globalement, les termes d’interaction précités ont un effet
très important sur les écarts de salaires chez les femmes
de la Colombie-Britannique, mais n’ont qu’un effet mi-
nime parmi les hommes de la même province et parmi les
femmes du Québec. Bref, l’effet constant de la région
d’origine est dominant pour la plupart des groupes d’im-
migrants considérés dans cette étude. 

18 On peut obtenir les résultats de ces régressions en
s’adressant aux auteurs.

19 En Australie, les étudiants étrangers qui finissent leurs
cours dans les collèges professionnels et les universités
sont automatiquement autorisés à solliciter un visa
général de travailleur qualifié (general skilled migra-
tion visa), une étape qui mène à l’octroi du statut de
résidant permanent.
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1960s. In contrast, these factors explain barely one-third
of the gap in Quebec and one-fourth of the gap in British
Columbia. The results for immigrant women follow a dif-
ferent pattern: in Quebec and Ontario, the three factors
had a weak impact on the earnings gap between the
1990s and 1960s cohorts, whereas in British Columbia the
gap would have been twice as large if changes in the
three factors had not been taken into account.

The authors also find that in all three provinces, country
of origin has no bearing on the returns to immigrants’
Canadian labour market experience. With respect to for-
eign work experience, they compared the return to the
experience of immigrants from traditional sources of
immigration like the United States and the United Kingdom
to that of those from nontraditional sources like China.
They find that male immigrants originating in nontradi-
tional sources are penalized in all three provinces in the
study. By contrast, they find it is as difficult for women
from traditional sources to transfer their foreign work
experience as it is for those from nontraditional sources.

In short, say the authors, the lack of recognition of work
experience gained abroad is a considerable problem in
Canadian immigration policy. The Quebec and Canadian
selection grids give considerable weight to foreign work
experience, ranking it fourth and third, respectively, among
the six criteria in the grids. But immigrants who have been
selected at least in part on the basis of their professional
experience often find themselves back at square one because
that experience is not recognized in the Canadian labour
market. Boudarbat and Boulet argue that to make policy
more coherent, the Quebec and Canadian governments must
introduce mechanisms to enable potential immigrants to be
well informed about the realities of the Canadian labour mar-
ket, and also to enable those who have been selected to have
their foreign work experience recognized in Canada. 

To get around the issue of nonrecognition of foreign
work experience, Boudarbat and Boulet also recommend
that greater emphasis be placed on foreign students as a
source of immigrants. Since they have lived in Canada for a
certain amount of time, foreign students already have the
knowledge needed to adjust to Canadian life. In addition,
they have (or will soon have) a Canadian degree, and they
generally do not have to face the problem of nonrecognition
of their foreign work experience. However, such a policy
would reduce the chances of potential immigrants from
other groups being selected for admission. It could also give
rise to an ethics debate on the possibility of discrimination
on the basis of the origin of diplomas, or of age, in immigra-
tion policy. In any case, it is important that there be a public
debate in Canada on the real objectives of our immigration
policies and how to derive the greatest benefits from them.

I mmigration has been increasing in recent years, and
this makes it even more important that immigrants are
able to get jobs in Canada, to use their skills to benefit

the Canadian economy and  to improve their own economic
situation. However, recent research in the Canadian eco-
nomic literature indicates that immigrants face a number of
challenges in accessing our labour markets.

In this paper, Brahim Boudarbat and Maude Boulet find
two major results: (1) immigrants’ earnings on entering the
Canadian labour market are lower than those of Canadian-
born workers; and (2) these earnings have deteriorated over
time. In fact, even though recent immigrants have had
increasingly higher qualification levels, their earnings are
lower than those of earlier immigrants.

While the deterioration of recent immigrants’ earnings is
well documented, little is known about the trends and fac-
tors at play within individual provinces. For instance, since
the Province of Quebec has its own immigration ministry
and its own immigrant selection grid, it is interesting to
know whether the outcomes generated by these mechanisms
differ from those produced by the federal mechanisms used
in the other provinces.

The authors examine the change in the earnings of
recent immigrants by province, focusing on the three
provinces that receive the largest numbers of newcomers:
Quebec, Ontario and British Columbia. Their empirical
study is based on samples of immigrant men and women
from the 1981, 1991 and 2001 censuses. Their findings
suggest that the deterioration in the earnings of recent
immigrant cohorts is relatively less pronounced in Ontario
for both genders, whereas it is worse for men in British
Columbia and worse for women in Quebec.

Boudarbat and Boulet also find that in all three
provinces, work experience gained abroard receives much
less recognition than experience acquired in Canada, but
that the returns to the two types of work experience are
broadly comparable among all three provinces. And in all
three jurisdictions, immigrant women find it more diffi-
cult than their male counterparts to have their foreign
credentials recognized in the Canadian labour market.

In order to explain the deterioration in the earnings of
new immigrants compared with those of their predeces-
sors, and the differences among the provinces, the
authors use the three factors most often identified in the
literature: change in immigrants’ region of origin and
language skills; change in the returns to work experience
acquired abroad; and the impact of economic cycle.

The results show that in Ontario, these three factors
explain the entire earnings gap between male immigrants
who arrived in the 1990s and those who arrived in the
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trent que pour les immigrants masculins, ces trois facteurs
expliquent tout l’écart de salaires à l’entrée entre la cohorte
des années 1990 et celle des années 1960 en Ontario, mais à
peine un peu plus du tiers de l’écart au Québec et un peu plus
du quart en Colombie-Britannique. À l’opposé, pour les
femmes immigrantes au Québec et en Ontario, ces facteurs
n’ont eu qu’un faible impact sur l’écart de salaires entre la
cohorte des années 1990 et celle des années 1960. Cependant,
en Colombie-Britannique, cet écart aurait été deux fois plus
important si ces changements n’avaient pas eu lieu. Par
ailleurs, les auteurs constatent que, dans les trois provinces, le
rendement de l’expérience sur le marché du travail canadien
ne dépend pas de la région d’origine des immigrants. Pour ce
qui est du rendement de l’expérience de travail à l’étranger, les
immigrants masculins venus de régions qui constituent
aujourd’hui de nouvelles sources d’immigration sont désavan-
tagés dans les trois provinces à l’étude. Par contre, les femmes
venues de pays d’immigration traditionnels comme les États-
Unis et le Royaume-Uni ont autant de mal à transférer leur
expérience de travail étrangère que celles qui sont originaires
de pays d’immigration non traditionnels.

Bref,  selon les auteurs de cette étude, la non-reconnais-
sance de l’expérience de travail à l’étranger constitue un obsta-
cle de taille du point de vue de la politique publique, surtout
lorsqu’on considère l’importance attachée à ce critère dans les
grilles de sélection québécoise (quatrième critère sur six par
ordre d’importance) et canadienne (troisième critère sur six). Ils
soutiennent que, dans un souci de cohérence, les gouverne-
ments québécois et canadien se doivent de mettre en place des
mécanismes qui permettraient aux immigrants potentiels d’être
bien informés du fonctionnement et de la réalité du marché du
travail canadien, et aux immigrants sélectionnés de faire
reconnaître leur expérience de travail étrangère. En raison de
l’absence de tels mécanismes, les immigrants qui ont été sélec-
tionnés, tout au moins en partie, précisément à cause de leur
expérience professionnelle, doivent repartir à zéro sur le
marché du travail canadien, ce qui apparaît incohérent.

Par ailleurs, pour contourner ce problème de la non-
reconnaissance de l’expérience étrangère, Brahim Boudarbat
et Maude Boulet recommandent de miser davantage sur les
jeunes étudiants étrangers comme source d’immigration pri-
vilégiée. Ayant résidé au Canada pendant un certain temps,
les étudiants étrangers ont en effet les connaissances de base
nécessaires pour s’adapter à la vie canadienne, ont (ou
auront) un diplôme canadien et, surtout, n’ont généralement
pas d’expérience étrangère à faire reconnaître. Une telle poli-
tique aurait toutefois pour effet de réduire les chances de
sélection des autres groupes d’immigrants potentiels, ce qui
pourrait susciter un débat éthique sur la possible discrimina-
tion exercée en fonction de l’origine du diplôme ou de l’âge
dans le cadre des politiques d’immigration. Il importe, en tout
cas, que la société engage un débat public sur les vrais objec-
tifs poursuivis dans le cadre des politiques d’immigration et
sur les moyens d’en tirer le meilleur avantage possible.

L ’immigration est un phénomène qui gagne en impor-
tance depuis quelques années. Aussi importe-t-il au
plus haut point que les immigrants soient en mesure

d’accéder au marché du travail canadien et d’utiliser leurs
compétences au profit de l’économie canadienne et pour leur
propre bien-être. Or, la littérature économique canadienne a
mis en évidence plusieurs problèmes auxquels font face les
immigrants sur notre marché du travail.

En ce qui concerne la problématique salariale qui intéresse
plus particulièrement les auteurs de cet article, deux résultats
importants se dégagent : le salaire des immigrants à l’entrée
sur le marché du travail est inférieur à celui des natifs cana-
diens, et ce salaire s’est détérioré au fil du temps. En fait, les
immigrants récents obtiennent des salaires à l’entrée inférieurs
à ceux de leurs prédécesseurs, ce qui pose un problème du fait
que le niveau de qualification des nouveaux arrivants ne cesse
de croître. Cependant — et bien que cette détérioration des
salaires des nouveaux immigrants au Canada soit bien docu-
mentée —, il reste que nous ignorons comment cette détériora-
tion se répercute au sein des provinces canadiennes. Par
exemple, le Québec possède son propre ministère de
l’Immigration et sa propre grille de sélection des immigrants,
de sorte qu’il est pertinent de voir si ces mécanismes pro-
duisent des effets différents de ceux qu’engendrent les méca-
nismes fédéraux utilisés dans les autres provinces.

Dans cette étude, Brahim Boudarbat et Maude Boulet
examinent l’évolution des salaires à l’entrée sur le marché du
travail des nouveaux immigrants par province, en retenant
les trois provinces canadiennes qui accueillent le plus d’immi-
grants, à savoir le Québec, l’Ontario et la Colombie-
Britannique. Leurs analyses empiriques reposent sur les
données d’un échantillon d’immigrants et d’immigrantes tiré
des recensements de 1981, 1991 et 2001. Leurs résultats
indiquent que la détérioration des salaires à l’entrée des
récentes cohortes d’immigrants est relativement plus faible en
Ontario, autant pour les hommes que pour les femmes. C’est
en Colombie-Britannique que cette détérioration est la plus
marquée chez les hommes, tandis que chez les femmes, c’est
au Québec que la détérioration est la plus prononcée.

Les auteurs de cette étude constatent également que,
dans ces trois provinces, l’expérience de travail étrangère est
beaucoup moins valorisée que l’expérience canadienne, que
les rendements des deux types d’expérience sont globale-
ment comparables d’une province à l’autre, et que, dans
toutes les provinces, les immigrantes ont plus de difficulté
que leurs homologues masculins à transférer leurs acquis
professionnels étrangers au marché du travail canadien.

Afin d’expliquer la détérioration des salaires des nouveaux
immigrants par rapport à leurs prédécesseurs et les différences
entre provinces, les auteurs utilisent trois des facteurs les plus
relevés dans la littérature : les changements des sources d’im-
migration et les modifications des compétences linguistiques,
les changements dans le rendement de l’expérience de travail
acquise à l’étranger et l’impact du cycle économique. Ils mon-
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